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Dans notre recherche, les effets des facteurs du milieu des terroirs sur la composition 

des baies et les caractéristiques des vins, ont été abordés expérimentalement. Par ailleurs, 
les influences de diverses pratiques agronomiques sur la vigne, la vendange et le vin  ont 
été  présentées et discutées, à partir des résultats de réseaux de parcelles et d’essais 
viticoles. Mais, dans la pratique, la nature du vin dépend à la fois des facteurs du milieu 
comme des techniques agronomiques, viticoles et œnologiques, au terme d’une longue 
chaîne d’influences. Il nous a paru intéressant de se placer dans ce contexte pour améliorer 
notre connaissance des éléments de l’itinéraire technique intervenant dans la qualité et de 
la typicité du vin. Àinsi, une enquête sur les facteurs de production de vins du Val de Loire 
ayant obtenu des médailles dans 2 concours  suffisamment connus, a été entreprise.  Elle a 
concerné 259 domaines viticoles.   
 
1. Les principaux objectifs de l’étude 

       
Les vins recevant des médailles dans un concours peuvent être considérés, 

raisonnablement, comme appartenant au groupe des produits de plus haute qualité, pour 
une AOC donnée.  

Par hypothèse, la nature de la médaille (or, argent, bronze) attribuée à un vin peut 
représenter le  niveau de qualité et de typicité de celui-ci. Sur un grand nombre de vins, il 
est alors possible d’étudier les divers groupes de vins associés aux médailles d’or, d’argent 
et de bronze, en particulier du point de vue de leurs itinéraires techniques de production.   

Sur un plan général, le travail d’enquête et l’approche statistique associée, ont pour but 
d’analyser les relations pouvant exister entre les vins médaillés et les éléments de la chaîne 
du terroir. Ceux-ci  englobent les facteurs du milieu, les pratiques agroviticoles, les 
pratiques œnologiques et les critères sociotechniques de l’exploitation. Il s’agit d’apporter 
des réponses à plusieurs types de questions : 

 

– répartition des types de médailles selon le millésime et l’AOC ; 
– distribution des domaines et des types de médailles selon les AOC, 
   dans plusieurs classes de nombre de médailles ;  
– facteurs et pratiques associés majoritairement à l’ensemble des vins 
   médaillés ; 
– est-il possible de différencier des pratiques et des itinéraires techniques  
   selon la nature de la médaille obtenue ? 
– hiérarchie d’influence, selon les vignerons, des facteurs et pratiques de 
   la chaîne du terroir. 
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Millésime  2000  2001  2002  2003  2004  2005  2006  
AOC Médailles %         
 Or 40 58,3 46,2 62,2 47,8 47,6 35,7 
Vins liquoreux Argent 40 25 34,6 29,7 30,4 33,3 42,9 
(CLV* +B +QC) Bronze 20 16,7 19,2 8,1 21,7 19, 21,4 
 Total 5 12 26 37 23 21 14 
 Or 100 60 30 35,3 46,7 34,9 50 
Vins liquoreux Argent 0 40 40 44,1 33,3 39,5 18,8 
(CL+CA) Bronze 0 0 30 20,6 20 25,6 31,3 
 Total 1 5 20 34 15 43 16 
 Or 62,5 31,3 33,3 37,1 55,6 30,3 38,5 
Vins rouges  Argent 25,0 43,8 50 28,6 27,8 42,4 38,5 
(AV +AVB) Bronze 12,5 25,0 16,7 34,3 16,7 27,3 23,1 
 Total 8 16 12 35 18 33 13 
 Or 30 43,8 23,5 31,7 37,5 25 30,8 
Vins rouges  Argent 30 43,8 23,5 34,1 33,3 41,7 30,8 
(Anjou rouge +  Bronze 40 12,5 52,9 34,1 29,2 33,3 38,5 
Saumur rouge)  Total 10 16 17 41 24 36 26 
 Or 35,3 14,3 28,6 35,9 40 31,4 25 
Vin rouge Argent 29,4 42,9 33,3 35,9 35 34,3 31,3 
(Saumur- Bronze 35,3 42,9 38,1 28,2 25 34,3 43,8 
Champigny) Total 17 14 21 39 20 35 16 
 Or 14,3 30,8 31,3 31,6 26,7 28,6 20 
Vin rouge Argent 42,9 38,5 43,8 26,3 20 42,9 33,3 
(Chinon) Bronze 42,9 30,8 25 42,1 53,3 28,6 46,7 
 Total 7 13 16 19 15 14 15 
 Or 33,3 20 33,3 32 15 33,3 27,8 
Vin rouge Argent 55,6 40 44,4 32 35 29,6 33,3 
(Bourgueil) Bronze 11,1 40 22,2 36 50 37 38,9 
 Total 9 10 18 25 20 27 18 
 Or 62,5 50 23,5 45 18,2 41,7 18,8 
Vin rouge Argent 12,5 16,7 41,2 40 54,5 41,7 43,8 
(Saint Nicolas  Bronze 25 33,3 35,3 15 27,3 16,7 37,5 
de Bourgueil) Total 8 6 17 20 11 12 16 

 

* CLV : Coteaux du Layon Villages ;;B : Bonnezeaux ; QC : Quarts de Chaume ; 
CL : Coteaux du Layon ; CA : Coteaux de l’Aubance ; AV : Anjou-Villages ; AVB : 
Anjou-Villages Brissac 

 
Tableau 1. Fréquences des diverses catégories et no mbre 
totaux de médailles attribuées selon l’AOC et le mi llésime, 

dans 2 concours (Concours général de Paris et Ligers) 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

4 

 
Il aurait été intéressant de comparer le groupe de vins médaillés avec un autre groupe 

n’ayant pas obtenu de médaille, sur le plan des facteurs de production. Matériellement, cela 
n’était pas possible dans la présente étude, faute de temps. 

 
2. L’étude des cuvées médaillées  
 
2.1.. Eléments méthodologiques  

 
La base de données comporte deux grands types de vins, représentés chacun par 

plusieurs AOC de notoriétés différentes. Le premier ensemble comprend 259 cuvées de 
vins liquoreux médaillés, distribuées sur 5 AOC différentes de l’Anjou : 

 

– coteaux du Layon (liquoreux générique) ; 
– coteaux de l’Aubance (liquoreux générique) ; 
– coteaux du Layon-Villages (liquoreux de haute notoriété); 
– Bonnezeaux (liquoreux de très haute notoriété); 
– Quarts de Chaume (liquoreux de très haute notoriété). 
 

Un second ensemble est représenté par 905 cuvées de vins rouges médaillés, 
appartenant à 7 AOC du Val de Loire :   

 

– anjou rouge (vin rouge générique) ; 
– saumur rouge (vin rouge générique) ; 
– anjou-Villages et Anjou-Villages Brissac (vin rouge de haute à très  
   haute notoriété) 
– Saumur-Champigny (vin rouge de haute notoriété) ;   
– Chinon (vin rouge de haute notoriété) ; 
– Bourgueil (vin rouge de haute notoriété) ; 
– Saint Nicolas de Bourgueil (vin rouge de haute notoriété). 
 

Les différentes médailles ont été attribuées à des vins produits entre 1999 et 2007, mais 
principalement entre 2000 et 2006. Sur cette dernière période, la variabilité des millésimes 
a été importante, sur le plan des potentialités viticoles. Les années 2000 et 2001 peuvent 
être considérées  comme moyennes, 2002, 2004 et 2006 sont de bons millésimes, tandis 
que 2003 et 2005 s’inscrivent comme des années excellentes à exceptionnelles. Les vins 
médaillés ont été présentés au concours général de Paris et à celui des Ligers. Ces concours 
paraissent offrir de bonnes garanties, en termes de représentativité de la population des 
vins présentés, de rigueur dans l’organisation et gestion des jurys, comme dans celle de la  
sélection des vins nominés. Rappelons que le nombre de vins médaillés dans ces concours 
ne représentent qu’environ 1/3 de tous les vins présentés. Malgré ces éléments, une 
certaine subjectivité attachée à la dégustation subsiste,  d’autant plus que  dans les 
concours, un protocole expérimental est difficilement applicable à la dégustation. Ainsi, 
rien n’indique qu’un écart significatif existe toujours, sur le plan de la qualité et de la 
typicité, entre les médailles d’or, celles d’argent et celles de bronze. Nous sommes 
conscients que ce risque peut compliquer la mise en évidence de l’influence des pratiques 
et la recherche des itinéraires techniques associés à telle ou telle catégorie de médaille.    
 
2.2.  Fréquences des cuvées  selon la  catégorie de médaille, l’AOC et le  millésime 

 
Sur l’ensemble des AOC et des millésimes étudiés, les médailles d’or attribuées 

correspondent à 36,7 % de l’ensemble des médailles, celles d’argent à 34,9 % et celles de 
bronze à 28,4 %. Ces fréquences sont comparables sauf pour la catégorie bronze qui est un 
peu moins représentée. Mais ces chiffres globaux cachent des différences selon les AOC. 
En moyenne, les médailles d’or attribuées aux vins liquoreux représentent 50 % de 



 
 

5 

l’ensemble, celles d’argent 33 % et celles de bronze seulement 17 %. La même tendance 
s’observe pour les vins rouges Anjou-Villages et Anjou-Villages Brissac (41,2 % de 
médailles d’or, 36,6 % d’argent et 22,2 %  de bronze). En AOC Saint Nicolas de 
Bourgueil, la part respective des médailles d’or, d’argent et de bronze  est de 37,1 %, 
35,8 % et 27,2 %. En Anjou rouge et Saumur rouge, un début d’inversion s’observe. Les 
médailles d’or et d’argent constituent respectivement 32 % et 34 % du total, tandis que la 
catégorie médaille de bronze représente 34 %. En revanche, dans les AOC Saumur-
Champigny, Chinon et Bourgueil,  les médailles d’or sont les moins fréquentes (28 % en 
moyenne), alors que les médailles d’argent et de bronze ont une fréquence identique 
(36 %). Il n’existe pas d’explication simple à ces différences, la notoriété de l’AOC ne 
semblant pas être un facteur explicatif.     

 
Le nombre total de médailles attribuées varie beaucoup selon le millésime (tableau 1). 

Sur l’ensemble des AOC, le nombre moyen de médailles reçues en millésimes de qualité 
moyenne (2000, 2001) est le plus faible (respectivement 8,1 et 11,5). En revanche, un 
nombre beaucoup plus élevé de médailles est décerné en millésimes excellent à 
exceptionnel, respectivement 28 en 2005 et 31 en 2003. En bons millésimes (2002, 2004, 
2006), ce nombre est en moyenne de 18. Ces résultats reflètent bien le niveau de qualité 
des vins produits selon les millésimes et traduisent aussi la rigueur des concours retenus.   

En vins liquoreux, le nombre de médailles obtenues en millésimes de qualité moyenne 
(2000, 2001) est nettement plus faible pour les AOC génériques que pour celles de grande 
notoriété (tableau 1). Ceci ne s’observe pas en millésimes excellent et exceptionnel (2003, 
2005). Le rapport entre les médailles attribuées en millésimes excellent à exceptionnel et 
celles en millésimes moyens est de 3,41 pour les vins liquoreux de haute à très haute 
notoriété mais atteint 12,8 pour les vins liquoreux génériques. Cette différence 
considérable pourrait révéler une moins bonne maîtrise de l’itinéraire technique, mais 
également des UTB à potentialités plus limitées, dans le cas des vins liquoreux génériques.     

 
En vins rouges, ce rapport est beaucoup moins fluctuant. Il est de 2,96 pour l’Anjou et 

Saumur génériques, 2,83 pour les Anjou-Villages, 2,86 pour le Saint Nicolas de Bourgueil, 
2,74 pour le Bourgueil, mais tombe à 1,65 pour le Chinon et 1,19 pour le Saumur-
Champigny. Peux-t-on avancer que la qualité serait plus constante selon le millésime dans 
ces 2 dernières AOC ? Il est difficile de l’affirmer. L’explication donnée pour les vins 
liquoreux génériques pourrait s’appliquer aux Anjou et Saumur génériques. Par ailleurs, les 
vins produits sur la terrasse sablo-graveleuse de la Loire à Saint Nicolas de Bourgueil sont 
sensibles au millésime.  

 
En années excellente à exceptionnelle, les médailles d’or représentent  54,9 % du total, 

celles d’argent 31,5 % et celles de bronze chutent à 13,6 %, pour les vins liquoreux de 
haute notoriété. Mais en vins liquoreux génériques, les médailles d’or n’atteignent que 
35 %, celles d’argent 42 % et celles de bronze 23 % (tableau 1). Pour presque toutes les 
AOC de vins rouges, les catégories de médailles sont bien équilibrées puisque les 
médailles d’or représentent en moyenne 32 % de l’ensemble, celles d’argent 35 % et celles 
de bronze 33 %. L’AOC Chinon fait exception avec 43 % de médailles d’or, 41 % de 
médailles d’argent et seulement 16 % de médailles de bronze.  

En bons millésimes, pour les AOC de vins liquoreux et de vins rouges AVB, les 
médailles d’or représentent plus de 40 % du total des médailles et celles d’argent 30 à 
39 %. Ces chiffres sont seulement légèrement supérieurs à 30 % pour les AOC génériques  
Anjou rouge et Saumur rouge. Dans les autres AOC de vins rouges, le pourcentage de 
médailles d’or est inférieur à 30 %, tandis que les médailles d’argent varient de 32 à 38 %, 
atteignant même 46,5 % pour l’AOC Chinon.     
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En millésimes moyens, le pourcentage de médailles d’or peut varier largement selon le 
type d’AOC. Dans un certain nombre d’AOC à vins rouges (Saumur-Champigny, Saint 
Nicolas de Bourgueil, Bourgueil), le pourcentage de médailles d’or diminue, assez 
logiquement,  par rapport aux millésimes excellent à exceptionnel, tandis que la part des 
médailles de bronze se renforce. Ce n’est pas du tout le cas, pour toutes les autres AOC 
(tableau 1). En AOC Chinon, par exemple, le pourcentage de médailles d’or (56,2 %) est le 
plus élevé en millésimes moyens, tandis que celui de médailles d’argent s’effondre 
(14,6 %). Il est difficile d’expliquer ce phénomène. 
 
2.3.  Etude des cuvées médaillées selon les exploitations viticoles 
 

Le pourcentage du nombre de domaines médaillés  par rapport aux déclarations en vins 
AOC, dans les diverses régions étudiées, montre des différences notables (tableau 2). Dans 
les AOC de Touraine, les pourcentages sont beaucoup plus faibles que dans les AOC de 
vins rouges  du Saumurois ou de l’Anjou. En AOC Saumur-Champigny et surtout en 
Anjou-Villages et Brissac, ces rapports sont particulièrement élevés (respectivement 34 et 
62 %). Les raisons pouvant être évoquées seraient une plus forte motivation des vignerons, 
à laquelle s’ajouteraient  des différences dans les tailles d’exploitation. Des exploitations 
viticoles plus grandes sont également plus spécialisées et plus intéressées, probablement, 
par la distinction de leurs produits. Elles vendent souvent une part non négligeable de leurs 
vins aux grandes et moyennes surfaces qui sont également sensibles, sur le plan 
commercial, à des produits ayant été distingués dans les concours. 

Les 259 exploitations viticoles médaillées se répartissent relativement harmonieusement 
entre les 8 types d’AOC (tableau 2). Les différences qui existent s’expliquent surtout par la 
taille des AOC. L’AOC Saint Nicolas de Bourgueil qui a le plus faible nombre de 
domaines médaillés est aussi l’une des plus restreintes (1050 ha et 224 déclarants en 2008), 
tandis que l’AOC Chinon qui en compte beaucoup plus s’étend sur 2000 ha, avec 396 
déclarants. La fréquence des domaines s’étant vu attribuer 1 à 2 médailles sur la période 
2000 à 2006, est très élevée dans les AOC de vins blancs liquoreux, comme celles d’Anjou 
et de Saumur pour les vins rouges (60 à 79 %). Cette fréquence  diminue fortement sur les 
AOC rouges de Saumur-Champigny et de Touraine (33 à 48 %). Pour les domaines ayant 
obtenu 3 à 4 médailles, la répartition s’inverse (tableau 2).  

 
Ces 2 premières catégories correspondent à des exploitations viticoles qui ne sont pas 

distinguées régulièrement. En revanche, les  catégories 5 à 7 et 8 à 10 médailles 
correspondent à des domaines obtenant très régulièrement des récompenses. Les AOC à 
vins rouges de haute notoriété de Touraine et Saumur-Champigny et à vins liquoreux de 
haute à très haute notoriété, y sont les plus représentées. Les pourcentages  de domaines 
varient entre 26 et 40 %. Ces résultats permettent de penser qu’il s’agit d’exploitations 
performantes. En revanche, pour les AOC génériques, les fréquences des domaines dans 
ces classes sont beaucoup plus faibles (tableau 2). Beaucoup plus rarement certaines 
exploitations obtiennent 11 médailles et plus. Elles représentent au plus 5,5 % du total et se 
rencontrent exclusivement dans les AOC rouges et liquoreux de haute notoriété.    

 
Dans les AOC génériques à vins rouges de l’Anjou et du Saumurois, 65 % des 

médailles d’or sont attribuées aux domaines ayant eu 1 à 2 médailles entre 2000 et 2006. 
Ceux ci représentent 79 % du nombre total de domaines distingués. Par conséquent, la 
répartition des médailles d’or dans ces AOC semble bonne. Des résultats montrant la 
même tendance s’observent pour les AOC à vins liquoreux génériques (31 % des médailles 
d’or). Mais, en AOC Anjou-Villages et Brissac rouges, 42 % des médailles d’or 
appartiennent également à des domaines obtenant 1 à 2 médailles. Pour les autres AOC de 
haute notoriété, le pourcentage de médailles d’or, dans cette même catégorie, sont souvent 
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inférieures à 20 % (tableau 2). Pour toutes les AOC de vins liquoreux et de vins rouges en 
Anjou, les pourcentages en médailles  d’argent et  de bronze  sont élevés (30 à 60 %),  dans  

 

AOC 1* 2 3 4 5 6 7 8 
Déclarants en 2008 170 418 100 584 152 396 261 224 
Domaines médaillés  35 53 62 95 52 54 36 18 
% domaines médaillés 20,5 12,7 62,0 16,3 34,2 13,6 9,1 8,0 
1 à 2 médailles         
Domaines en % 60 64 74 79 48 35 43 33 
Or en % 16 31 42 65 24,5 10 18 16 
Argent en % 31 28 53 59 15 6 26 17 
Bronze en %  30 42 47 53 24 15,5 11 4 
3 à 4 médailles         
Domaines en % 11 19 18 18 29 18,5 22 28 
Or en % 9 33 27 31 24,5 9 13 26 
Argent en % 14 24 24 27 41 14 19 23 
Bronze en %  18 21 29 33 29 17 27 26 
5 à 7 médailles         
Domaines en % 20 15 6 2 17 28 29 22 
Or en % 47 33 18 0 40 36 56 21 
Argent en % 21 38 19 7 26 39 35 27 
Bronze en %  26 30 12 10,5 34,5 29,5 38 26 
8 à10 médailles         
Domaines en % 6 2 0 1 6 13 3 17 
Or en % 9 3 0 4 11 28 2 37 
Argent en % 19 10 0 7 18 26 11 33 
Bronze en %  22 7 0 3,5 12,5 19 8 44 
11 médailles et +         
Domaines en % 3 0 2 0 0 5,5 3 0 
Or en % 19 0 13 0 0 17 11 0 
Argent en % 15 0 4 0 0 15 9 0 
Bronze en %  4 0 12 0 0 19 16 0 

 

* 1 : Liquoreux Coteaux du layon Villages + Bonnezeaux + Quarts de Chaume ; 2 : 
Liquoreux Coteaux du Layon + Coteaux de l’Aubance ; 3 : Anjou-Villages + Brissac ; 
4 : Anjou rouge + Saumur rouge ; 5 : Saumur-Champigny rouge ; 6 : Chinon rouge ; 
7 : Bourgueil rouge, 8 : Saint Nicolas de Bourgueil rouge  

 
Tableau 2. Fréquences des domaines  et des types de  médailles 
en fonction du nombre de médailles attribuées (2000-2006) et 
selon l’AOC, dans 2 concours (Concours général de Paris et Ligers) 
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cette catégorie. Dans la catégorie 3 à 4 médailles, la répartition des divers types de 
médailles est relativement homogène  selon les AOC (21,6 % pour les médailles d’or, 
23 % pour les médailles d’argent, 25 % pour les médailles de bronze). En moyenne, dans 
la catégorie 5 à 7 médailles, se rencontrent 31,4 % des médailles d’or, 26,5 % des 
médailles d’argent et 26 % des médailles de bronze. La plupart des AOC à vins de haute 
notoriété présentent des pourcentages assez élevés de médailles d’or dans cette catégorie 
(36 %) et 29 % de médailles d’argent. Dans cette classe, les AOC de vins rouges 
génériques sont rares. Mais dans les catégories de 8 médailles et plus, en AOC de vins 
liquoreux à haute et très haute notoriété, 9 % des domaines viticoles obtiennent 28 % des 
médailles d’or, 34 % des médailles d’argent et 26 % des médailles de bronze. En revanche, 
seulement 2 % des domaines ont respectivement 3, 10 et 7 % des médailles d’or, argent et 
bronze. Des chiffres encore plus faibles concernent les AOC à vins rouges génériques. Les 
AOC rouges Anjou-Villages et Brissac de haute notoriété ont 2 % des domaines qui 
obtiennent 11 médailles et plus et qui correspondent à 13 % des médailles d’or, 4 % des 
médailles d’argent et 12 % de celles de bronze.  Dans toutes les autres AOC de vins rouges 
à haute notoriété, 12 % des exploitations, en moyenne, ont obtenu 8 médailles et plus. Elles 
ne représentent pas moins de 26,5 % des médailles d’or, 28 % des médailles d’argent et 
30 % de celles de bronze. Pour l’AOC Chinon, 18,5 % des domaines sont dans ces 
catégories et se sont vus décerner 45 % des médailles d’or, 41 % des médailles d’argent et 
38 % de celles de bronze.   

 
3. Résultats issus de l’enquête sur les vins médaillés 

 
L’enquête concernant les cuvées médaillées a été réalisée dans chaque domaine, le plus 

souvent avec le chef exploitation, mais parfois accompagné des responsables des travaux 
viticoles et de cave, entre l’automne 2008 et le printemps 2009.  

 
3.1.  Le questionnaire d’enquête 

 
Il comportait 154 variables qui ont été réparties en plusieurs catégories différentes, 

selon leur nature (Bordeau, 2009) :  
 

– caractéristiques de la cuvée médaillée (type d’AOC, millésime, catégo- 
   rie de médaille, volume de la cuvée) ;  
– caractéristiques socioéconomiques et techniques de l’exploitation  
   (distance entre sièges d’exploitation, statut juridique, nombre de 
   personnels familiaux et extérieurs, âge du vigneron, filiation, diplômes 
   obtenus, formations, activités extérieures, engagements professionnels 
   et autres, opérations de promotion des vins, surface agricole utile, 
   surface en vigne, volume total de vin, volumes des divers types de vin,  
   types de vente) ; 
– facteurs du milieu du terroir (nombre et surface moyenne des parcelles  
   entrant dans la cuvée, topographie moyenne des parcelles constituant la 
   cuvée, UTB représentées dans la cuvée, RUM, NPPT et NPVT moyens 
   calculés pour la cuvée, valorisation du type de vin, risques de gel, 
   intensité du vent, température de l’air, ensoleillement, brouillard, rosée 
   pour les vins liquoreux, température et humidité du sol) ; 
– pratiques concernant le sol (mode d’entretien du sol, amendements, 
   engrais, drainage, broyage de sarments) ; 
– la vigne et son mode de conduite (cépage et sélection, année de 
   plantation, porte-greffe, orientation des rangs, type de palissage, type  
   de taille d’hiver, hauteur de la tête de souche, écartement, espacement,  
   H/E calculé) ; 
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– pratiques concernant la vigne (date de taille, charge en bourgeons, 
   ébourgeonnage et sévérité, sévérité et époque de l’effeuillage, sévérité 
   et époque de l’éclaircissage, suppression des grapillons) ;  
– comportement de la vigne (vigueur en année normale et en année  
   sèche, intensité des symptômes de sécheresse, précocité de cycle, 
   rendement potentiel, tenue des grappes en maturation pluvieuse,  
   sensibilité au mildiou, oïdium, botrytis, principaux ravageurs, maladies 
   du bois, pratiques phytosanitaires) ; 
– pratiques oenologiques (type de suivi de la maturation, choix de la date de récolte, 

époque relative de vendange, type de vendange, température de la vendange, tri de la 
vendange, nombre et n° des tries de la cuvée pour les vins liquoreux, qualité du 
raisin, type de transport, type de réception et de traitement de la vendange, type de 
macération et macération à froid pour les vins rouges, macération pelliculaire pour 
les vins liquoreux, durée de macération / fermentation alcoolique, maîtrise et 
température de macération / fermentation alcoolique, type de volume macération / 
fermentation alcoolique, levurage, type de brassage en début et en fin de macération, 
critères d’arrêt de la macération, bâtonnage en vins liquoreux, fermentation 
malolactique en vins liquoreux, intensité du débourbage en vins liquoreux, type de 
pressoir, type de pressurage, type de jus entrant dans la cuvée, moment de l’ajout des 
jus de presse en vins rouges, époque de l’assemblage des cuves, type d’élevage, 
durée de l’élevage, critères d’arrêt de l’élevage, type de volume pour l’élevage, 
sulfitage, type d’aération du vin, collage, bentonitage, type de filtration et 
stabilisation du vin, autres éléments importants) ; 

– importance des divers facteurs de la chaîne du terroir (UTB, climat du 
   millésime, matériel végétal et âge, pratiques agroviticoles, pratiques 
   œnologiques, adaptation des parcelles au type de vin produit en 
   millésimes sec et humide) ; 
– les caractéristiques sensorielles des vins (intensité et qualité de la 
   couleur, types d’arômes et intensité aromatique du vin, attaque en  
   bouche, arômes, longueur, persistance, volume et structure, équilibre,  
   harmonie et finesse).  
 

Les diverses variables enquêtées étaient qualitatives et quantitatives. Dans ces dernières, 
il faut distinguer celles qui sont directement chiffrables (distance en m, surface en ha, 
volume en hl, température en °C, etc.), celles qui proviennent d’un calcul par algorithmes 
experts (RUM, NPPT, NPVT) et celles pour lesquelles une échelle d’intensité a été 
utilisée. Il s’agit d’une échelle allant de 1 à 10 sur laquelle le vigneron était invité à 
positionner la valeur de la variable (température de l’air, du sol, vent, ensoleillement, 
vigueur de la vigne, etc.).  

 
Toutes les variables ont ensuite été mises en classes et ont fait l’objet de plusieurs 

traitements statistiques (tris à plat, tris croisés avec tests de Khi², analyse en composantes 
multiples, classification ascendante hiérarchique, arbres de décision).  

 
3.2. Facteurs et pratiques associés majoritairement aux vins médaillés  
 
3.2.1. Facteurs et pratiques socioéconomiques et agroviticoles 
 

En vins liquoreux comme en vins rouges, les domaines viticoles médaillés ont des 
statuts juridiques  correspondant très majoritairement (80 %) à des sociétés agricoles 
(tableau 3). Les exploitations individuelles sont très minoritaires. Le personnel de la 
majorité des domaines médaillés est surtout constitué par le chef d’exploitation et sa 
famille. Il est possible  d’imaginer  que  l’investissement  et  la  motivation  sont  plus forts,  
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Fréquence en % Variables  
enquêtées  

Modalités 
Vins liquoreux  Vins rouges  

Statut juridique Domaine EARL, SCA, SARL 81,85 78,6 
ETP : Famille / Total  [0,50 ; 0,75[ 62,5 58,7 
Diplômes avant bac, filière viticole 61,8 54,8 
Filiation viticole vigneron  directe 86,5 83,1 
Engagement du vigneron président 52,1 32,3 
% surface en vigne [0,75 ; 1,0[ 88,4 69,0 
Parcelles dans la cuvée < 2 51,0 – 
NPVT (4 à 12) [6,5 ; 8,5[ 52,5 – 
NPPT (20 à 60) [34,5 ; 42,2[ – 53,6 

forte 76,4 – Valorisation type de vin 
moyenne à forte – 67,0 
[5,5 ; 10] 69,1 – Intensité du vent (1 à 10) 
[3,25 ; 7,75[ – 86,6 

Température air (1 à 10) [5,5 ; 10] 80,6 56,2 
Ensoleillement (1 à 10) [5,5 ; 10] 84,1 60,4 
Température sol (1 à 10) [5,5 ; 10] 85,3 56,8 
Humidité sol (1 à 10) [1 ; 5,5[ 92,5 73,5 
Amendements CaO 51,7 12,8 
Broyage sarments oui 96,9 93,9 
Type de viticulture raisonnée 94,2 93,7 
Matériel végétal massale + mélange clones  92,5 90,7 

[180 ; 190[ 52,9 – Ecartement entre  rangs 
(en cm) [195 ; 240[ – 61,7 
Espacement (cm) [100 ; 105/110[ 59,5 86,7 
Orientation des rangs N-S 55,2 63,0 

GDR 79,9 – 
Type de taille d’hiver 

GS – 81,4 
Ebourgeonnage oui 97,7 97,6 
Effeuillage oui 91,1 72,6 
Eclaircissage  non 56,0 76,4 
Suppression grapillons non 86,9 48,5 
Vigueur an a moy (1 à 10) [3,25 ; 5,5[ 82,2 68,1 
Vigueur an sèche (1 à 10) [3,25 ; 5,5[ 69,5 69,0 
Sympt séch b(1 à 10) [1,0 ; 3,25[ 59,8 75,6 
Précocité cycle (1 à 10) [5,5 ; 10[ 72,1 41,5 
Rendt c potentiel (1 à 10) [3,25 ; 5,5[ 56,7 45,3 
Sens d mildiou (1 à 10) [3,25 ; 5,5[ 72,2 72,5 
Sens oïdium (1 à 10) [3,25 ; 5,5[ 61,0 69,3 
Sens botrytis (1 à 10) [1 ; 5,5[ 88,0 79,2 
Sens araignées (1 à 10) [1,0 ; 3,25[ 97,3 98,1 
Tenue grappes (1 à 10) [5,5 ; 10] 90,1 69,5 
Qualité raisin (1 à 10) [7,75 ; 10] 79,15 98,2 

 

a : année moyenne, année sèche ; b : symptômes de sécheresse ; c : rendement ; d : 
sensibilité 

 
Tableau 3. Modalités des variables socioéconomiques  et agroviticoles,   

montrant une fréquence majoritaire sur les cuvées m édaillées  
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dans ces conditions. En revanche, la majorité des vignerons médaillés  (55 à 62 %) ne sont 
pas ceux qui ont fait les études les plus longues, surtout pour les vins liquoreux. Mais, il 
s’agissait d’études spécialisées en viticulture et en œnologie. Dans l’immense majorité des 
cas, le chef d’exploitation a une filiation vigneronne directe et dispose probablement d’une 
formation empirique complémentaire très solide. En vins blancs liquoreux, une courte 
majorité des responsables d’exploitation sont engagés, avec des responsabilités de 
président de syndicat. Ce n’est pas le cas pour les vins rouges. Les domaines médaillés, 
surtout pour les vins liquoreux, présentent un très fort pourcentage de la surface agricole 
utile, plantée en vigne.  
 

Il existe une légère majorité de cuvées de vins liquoreux dans lesquelles entrent les 
vendanges  de moins de 2 parcelles, mais pas dans le cas des vins rouges. Une courte 
majorité de cuvées de vins liquoreux a été produite dans des UTB présentant un potentiel 
de vigueur légèrement supérieur à la moyenne. Par ailleurs, 54 % des cuvées de vins 
rouges sont produites dans des UTB ayant un potentiel de précocité dans la moyenne à 
légèrement inférieur. La valorisation des UTB pour le type de vin produit est forte dans 
76 % des cuvées de vins liquoreux et dans 67 %  de celles de vins rouges. En matière de 
facteurs du milieu des terroirs, 69 % des cuvées de vins liquoreux  sont produites dans des 
parcelles plus ventées que la moyenne, mais 87 % de celles de vins rouges proviennent de 
parcelles avec une intensité du vent moyenne. Une majorité de cuvées, soit 81 à 84 % de 
liquoreux et 56 à 60 %  de rouges sont issues de sites avec une température de l’air et un 
ensoleillement supérieur à la moyenne. Ces mêmes cuvées ont également pour origine des 
sols plus chauds que la moyenne et surtout nettement moins humides que la moyenne, pour 
85 à 93 % des vins liquoreux et 57 à 74 % des vins rouges.  

Pour 94 à 97 % des cuvées, le broyage de sarments est pratiqué dans les parcelles et les 
vignerons utilisent aussi, dans les mêmes proportions, une viticulture raisonnée. Plus de 
90 % des cuvées viennent de parcelles conduites avec une viticulture raisonnée soucieuse 
de la protection de l’environnement. La majorité des cuvées (55 % pour les liquoreux et 
63 % pour les vins rouges) est produite dans des parcelles présentant des rangs orientés 
nord-sud. Le type de taille d’hiver dépend du type de vin produit. En vins blancs liquoreux, 
80 % des parcelles sont conduites en taille Guyot double réduite, tandis que 81 % des 
parcelles produisant les vins rouges médaillés sont en taille Guyot simple. L’utilisation 
d’un type de taille s’explique surtout par les niveaux de vigueur et de rendement des 
souches qui sont plus élevés en vignobles rouges. Dans ce cas, la taille Guyot double 
réduite implique souvent un fort entassement des grappes néfaste à une bonne qualité de 
maturation. En taille Guyot simple avec un long bois, les grappes sont mieux réparties dans 
le couvert. En revanche, la taille Guyot double réduite est bien adaptée aux parcelles 
produisant des vins liquoreux qui sont moins vigoureuses (tableau 3). 

La quasi-totalité des parcelles dont la vendange a été utilisée pour élaborer les cuvées 
médaillées sont ébourgeonnées, dans la tête de souche et sur les baguettes. Il en est de 
même pour l’effeuillage dans la zone des grappes, concernant les vins blancs liquoreux. En 
vins rouges,  73 % des parcelles sont effeuillées. Il n’est pas surprenant d’observer une très 
forte association entre les vins médaillés et ces types de pratiques en vert, car leurs effets 
positifs sur la composition des baies ont été mis en évidence. Dans une étude sur le cépage 
Chardonnay, Reynolds et al., (2007) ont montré  que la qualité de la vendange est 
significativement améliorée par l’effeuillage de la zone des grappes et l’éclaircissage des 
grappes. La teneur en sucres réducteurs des baies est augmenté et  celle en acides 
organiques diminuée, mais le pH est significativement plus élevé avec l’éclaircissage des 
grappes. Certaines années, les concentrations en terpènes volatils libres ou potentiels sont 
également augmentées par ces traitements. Les concentrations en composés 
norisoprénoides, peuvent également être profondément influencées par le microclimat de 
grappes (Lee et al., 2007), lequel varie beaucoup selon l’intensité de l’effeuillage. Mais 
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56 % des cuvées de vins liquoreux médaillées ne sont pas éclaircies, ce pourcentage 
atteignant même 76 % en vins rouges. D’après l’étude Agreste (2009), l’ébourgeonnage est 
pratiqué sur 75 % du vignoble du Val de Loire, mais l’effeuillage ne concerne que 30 % 
des surfaces  et l’éclaircissage seulement 15 %. Dans les parcelles produisant des vins 
médaillés, ces pourcentages sont nettement  plus élevés, même pour l’éclaircissage. La 
suppression de grapillons est très largement pratiquée dans les parcelles produisant les vins 
blanc liquoreux récompensés (87 %), mais beaucoup moins sur celles à vins rouges 
(48,5 %).  

Le niveau de vigueur de la vigne apparaît [faible à moyen] pour 82 % des parcelles de 
vins liquoreux, mais seulement pour 68 %  de celles à vins rouges. En année sèche, cette 
même modalité de vigueur concerne 69 % des parcelles dans les 2 cas. Une absence ou des 
symptômes de sécheresse faibles caractérisent environ 60 % des parcelles productrices de 
vins liquoreux et près de 76 % de celles à vins rouges. La précocité du cycle de la vigne est 
estimée comme [moyenne à forte] par les vignerons médaillés, pour 72 %  des cuvées de 
vins liquoreux, mais seulement 41,5 % de celles de vins rouges. Le rendement potentiel 
dans les parcelles est considéré comme  [faible à moyen], pour 57 % des cuvées de vins 
liquoreux médaillés et seulement 45 % des cuvées de vins rouges. Ces divers résultats 
indiquent que les vins médaillés sont produits majoritairement par des vignes plutôt moins 
vigoureuses et moins productives, non soumises à des stress hydriques sévères. Ces 
résultats sont plus accentués pour les vins liquoreux et semblent indiquer une exigence 
élevée de la surmaturation, sur le plan de l’écophysiologie de la vigne.  

Les vins médaillés proviennent de parcelles présentant une sensibilité [faible à 
moyenne] aux attaques de  mildiou (72 %), de même qu’à celles de l’oïdium (61 à 69 %), 
avec une sensibilité faible aux attaques d’araignées (97 à 98 % des parcelles). La modalité 
[faible à moyenne] pour la sensibilité à la pourriture grise concerne 88 % des parcelles de 
vins blancs liquoreux et 79 % de celles  à vins rouges. Là encore, la production de vins de 
haute qualité exigent une chaîne du terroir peu favorable au développement des maladies 
de la vigne et du raisin. Les vins blancs liquoreux  médaillés, sont très largement issus de 
baies peu sensibles à la pourriture grise, mais sur lesquelles, généralement, s’installe la 
pourriture noble. 

Une bonne tenue des grappes jusqu’aux vendanges, face à des conditions climatiques se 
dégradant, permet d’atteindre l’optimum des teneurs en composés nobles de la baie. Ainsi, 
la modalité [moyenne à forte]  caractérise 90 % des cuvées de vins liquoreux et près de 
70 % des vins rouges (tableau 3). Dans les meilleures parcelles  à vins blancs liquoreux les 
baies ont la capacité de résister à des phases pluvieuses éventuelles, durant la période 
surmaturation qui peut s’étaler sur 2 mois.    

 
3.2.2. Pratiques oenologiques 

 
La modalité la plus fréquente pour la  date de vendange distingue les 2 types de vins. En 

vins blancs liquoreux, 44 % des cuvées médaillées ont été élaborées avec des tries 
récoltées en milieu de vendanges, tandis que 56 % des cuvées médaillées en vins rouges 
sont récoltées en fin de vendange (tableau 4). La vendange mécanique caractérise 70 % des 
vins rouges médaillés, les vins liquoreux devant être exclusivement récoltés par tries 
manuelles, en vertu du décret d’AOC. La vendange mécanique ne semble pas du tout 
défavorable à l’obtention de vins rouges de haute qualité. En phase de macération, pour 
82 % des cuvées de vins rouges médaillées la température est maîtrisée, soit par chauffage 
ou refroidissement, selon les cas.  En vins liquoreux, seulement 61 % des cuvées montrent 
une maîtrise de la température de la fermentation alcoolique. Pour ces mêmes vins, la 
fermentation alcoolique est effectuée sans ajout de levures dans 94 % des cuvées, alors que 
le levurage est utilisé dans 61 % des cuvées de vins rouges médaillées. L’utilisation d’un 
pressoir pneumatique ou d’une presse continue concerne 73% des cuvées de vins liquoreux  
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Fréquence en % Variables  
enquêtées  

Modalités 
Vins liquoreux  Vins rouges  

Milieu 44,0 – Date vendange 
Fin – 56,0 

Type vendange Mécanique 0 70,3 
Tri vendange Oui 100 72,5 
Température vendange Moyenne 62,9 78,4 
Maîtrise température chauffage/refroidissement 61,0 82,0 

Non 94,2 – Levurage 
Oui – 60,7 

Type  pressoir pneumatique, presse continue 72,6 50,6 
Type pressurage long et doux / court et faible 73,0 71,3 
Pressées dans cuvée tous jus / goutte 95% et + 91,5 66,3 
Température  M* et F [14°; 18°[ / [23° ; 27,5°[ 68,3 64,1 
Type cuve macération cuve inox + fer/acier émaillé – 62,0 
Macération à froid Non – 66,4 
Aération du vin  air + micro-oxygénation 59,5 43,1 
Collage Non 98,5 90,8 
Durée élevage (en mois) [8 ; 11[  56,0 50,2 

 

* M : macération ; F : fermentation 
 

Tableau 4. Modalités des pratiques oenologiques, mo ntrant 
une fréquence majoritaire sur les cuvées médaillées  

 
 

et 51 % de celles de vins rouges. Pour les 2 types de vins, la recherche d’un type de 
pressurage protégeant au maximum le produit (long et doux pour les vins liquoreux, court 
mais de faible intensité pour les vins rouges)  concerne plus de 70 % des cuvées 
médaillées. Tous les jus de pressurage sont mis à fermenter dans 91,5 % des cuvées 
médaillées de vins liquoreux, tandis que celles de vins rouges proviennent du jus de goutte 
à 95 % et +  dans 66 % des cas.  

 
En matière de température de fermentation, la modalité [14 à 18 °C[ représente 68 % 

des cuvées de vins blancs liquoreux. La macération des vins rouges s’effectue dans une 
gamme de [23 à 27,5 °C[ pour 64 % des cuvées médaillées. Il n’y a pas de macération à 
froid dans 66 % des cas. De même, plus de 60 % des vins rouges sont issus de macérations 
dans des cuves inox ou fer/acier émaillé. L’aération des vins par combinaison  de 
soutirages à l’air avec  la micro-oxygénation est majoritaire en vins liquoreux mais pas en 
vins rouges (tableau 4). Plus de 90 % des cuvées médaillées sont produites sans collage. 
Enfin, près de 60 % des cuvées médaillées en vins blancs liquoreux, ont une durée 
d’élevage comprise entre 8 et 11 mois. Ce chiffre n’est que de 50 % pour les cuvées de 
vins rouges.  Il apparaît nettement qu’une majorité de vignerons élaborent les vins blancs 
liquoreux  médaillés en prenant soin de modifier le moins possible les caractéristiques de la 
vendange.  

 
3.3. Facteurs et variables de la chaîne du terroir, significativement associés aux 
différentes catégories de médailles 

 
Pour chaque variable enquêtée et mise en classes, un test de Khi² a été 

systématiquement réalisé. Ce test statistique s’applique à des tableaux de tris croisés dans 
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lesquels les catégories de médailles (or, argent, bronze) apparaissent en colonnes et les 
différentes classes de la variable, en lignes. La valeur du Khi² général, calculée sur 
l’ensemble d’un tableau, renseigne sur la  significativité de la dépendance entre lignes et 
colonnes. Un Khi² est également calculé pour chacune des cases du tableau et permet de 
juger de la significativité de la dépendance d’une catégorie de médaille par rapport à une 
classe de la variable étudiée. Si la fréquence de la catégorie est supérieure à la fréquence 
théorique, au seuil de risque p �  0,05, elle est déclarée significative.  

 
3.3.1. Etude des fréquences dans le cas des vins liquoreux  médaillés 

 
Les tests de Khi² ont été calculés pour 125 variables de la chaîne du terroir. Les 

différentes AOC ont été regroupées pour obtenir un échantillon statistique conséquent, soit 
un effectif de 109 médailles d’or, 99 médailles d’argent et 51 médailles de bronze. En 
contrepartie, les éventuelles différences entre AOC n’ont pu être étudiées.  

 
La fréquence des volumes de cuvée �  48 hl est significativement plus faible (20 %) pour 

la catégorie médailles d’or et plus forte (36 %) pour la catégorie médailles d’argent. En 
tendance, la fréquence des cuvées de volume < 19 hl est plus élevée pour les médailles d’or 
(29 % contre respectivement 19 et 25 %  pour les catégories argent et bronze). La distance 
entre le domaine médaillé et celui le plus proche est un élément qui peut renseigner sur 
l’intensité des relations entre le vigneron et ses collègues. Plus cette distance est faible et 
plus les relations risquent d’être fortes. Dans un bassin de production, ces relations 
favorisent l’essaimage des innovations et permettent à des groupes porteurs de 
connaissance sur la typicité du produit, de se constituer et de fonctionner (Sarrazin, 2006). 
Dans les quatre modalités de distance (< 50 m ; 50  à 400 m ; 400 à 800 m ; �  800 m) 
constituées, la répartition des domaines selon la catégorie de médaille, est en général 
équivalente. Malgré tout, la fréquence des médailles de bronze dans la modalité  
[400 ; 800 m [ est significativement supérieure (37 %) à la fréquence théorique. En 
revanche, celle des domaines avec médaille d’argent y est significativement plus faible 
(17 %). Ces résultats ne permettent pas de tirer une conclusion définitive sur l’effet de cette 
variable. En médailles de bronze, la fréquence des domaines conduits par un responsable 
présentant une filiation viticole directe est significativement plus faible que la fréquence 
théorique (78 % contre 89 et 88 % pour les médailles d’or et d’argent). Cette fréquence, 
dans la modalité [pas de filiation viticole], est significativement plus élevée (20 %). Ce 
résultat semblerait indiquer une meilleure performance des vignerons dont les parents 
étaient déjà vignerons. Près de 60 % des cuvées médaillées ont été produites par des 
vignerons montrant un fort engagement pour la filière. La responsabilité de président d’une 
association viticole  montre une tendance à une fréquence plus forte (56 %) dans le cas des 
cuvées avec médaille d’or et plus faible (45 %) dans le cas de celles avec médaille de 
bronze. La plupart des médailles obtenues concernent des domaines (86 %) dont le 
quotient surface en vigne/surface agricole utile est dans la modalité [0,75 ; 1]. Aucune 
autre variable socioéconomique, à l’échelle de l’exploitation, n’est apparue significative. 

 
La fréquence des cuvées ayant obtenu une médaille de bronze et constituées de la 

vendange provenant de moins de 2 parcelles, est significativement plus faible que la 
fréquence théorique (39 % contre 53 et 55 % pour les catégories argent et or). Ces mêmes 
cuvées montrent une tendance à une plus forte fréquence dans la catégorie �  4 parcelles 
(16 % contre 9 et 6 % pour les médailles d’argent et or). Les cuvées avec médaille de 
bronze seraient donc plus fréquemment constituées d’assemblages  d’un plus grand 
nombre de parcelles. Les parcelles entrant dans les cuvées distinguées par une  médaille 
d’or, sont significativement moins fréquemment situées en position de plateau (6 % contre 
11 et 18 % pour les catégories argent et bronze). Ces mêmes cuvées sont moins 
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fréquemment situées sur des UTB en milieu Roche tendre (4 %  significativement < à la 
fréquence théorique). Elles montrent une tendance à être plus fréquemment installées sur 
des UTB en milieu Roche dure, tandis que l’inverse s’observe significativement dans le cas 
des cuvées avec médaille d’argent (39 % des cuvées avec médaille d’or, 25 % avec 
médaille d’argent et 33 % avec médaille de bronze). La fréquence des  cuvées médaillées 
d’or est significativement plus faible (16 % contre 28 et 22 % pour les médailles d’argent 
et de bronze) dans la classe de RUM �  90 mm. La même fréquence (16 %) 
significativement inférieure à la fréquence théorique, s’observe pour les cuvées avec 
médaille d’argent, dans la classe [50 ; 70 mm [de RUM. Concernant  la variable NPPT, la 
fréquence de cuvées avec médaille de bronze (14 % contre 34 et 36 % pour les catégories 
argent et or) est significativement inférieure à la fréquence théorique dans la classe [40 ; 
45[de NPPT. Les cuvées avec médaille d’or  sont significativement moins fréquentes dans 
la classe �  8,5 de NPVT, soit 17 % contre 29 % dans le cas des médailles d’argent et de 
bronze. Les cuvées avec médaille d’argent sont à la fois significativement plus fréquentes 
(34 %) dans la classe [7,5 ; 8,5[ de NPVT et moins représentées (16 %) dans celle < 6,5. 
La majorité des vins ayant obtenu une médaille d’or et d’argent provient de parcelles où le 
risque de gel est faible, soit la classe [1 ; 3,25[. Les vins avec médaille de bronze sont 
significativement moins fréquents (29 %) dans cette classe, mais plus nombreux dans la 
classe [5,5 ; 10] avec 31 % contre 16 % pour les autres vins médaillés. Les parcelles d’où 
proviennent les  vins médaillés d’or et d’argent, sont à 62 % dans la classe [5,5 ; 7,75[ 
d’intensité du vent. La fréquence des parcelles à l’origine des médailles de bronze, est 
significativement plus faible dans cette classe (47 %), lesquelles seraient donc moins 
ventilées. La fréquence des parcelles d’où proviennent les cuvées médaillées d’or est 
significativement plus faible dans la classe [5,5 ; 7,75[ de température de l’air (53 % contre 
67 et 75 % pour les médailles d’argent et de bronze), mais significativement plus forte dans 
celle [7,75 ; 10], avec 27 % des parcelles contre 12 % pour les autres. Aucune différence 
n’existe pour les brouillards et rosés, même si cette variable climatique est souvent 
présentée comme très importante pour l’installation de la pourriture noble. 
L’ensoleillement des parcelles a une fréquence inférieure à la fréquence théorique, pour les 
cuvées médaillées de bronze, dans la classe [7,75 ; 10], soit 14 % contre 34 % pour les 
autres cuvées. En revanche, l’inverse s’observe pour la classe [5,5 ; 7,75[, avec 71 % 
contre 47  et 52 % pour les médailles d’argent et d’or. De même, les parcelles des cuvées 
avec médaille de bronze sont significativement moins présentes dans la classe [7,75 ; 10] 
de température du sol  (16 % contre 27 et 31 % pour les cuvées argent et or).                 
Les cuvées ayant eu une médaille d’or proviennent de parcelles qui sont significativement 
plus fréquemment (49 %) présentes dans la classe [1 ; 3,25[ de drainage pour l’eau du sol, 
donc les moins humides.   

En résumé, les facteurs du milieu de la chaîne du terroir montrent une liaison assez forte 
entre les potentialités pédoclimatiques des parcelles et la notoriété des catégories de 
médaille obtenues par les cuvées. 

 
Le mode d’entretien du sol le plus utilisé dans les parcelles des cuvées médaillées est 

l’enherbement permanent contrôlé  installé dans tous les interlignes (39 % des parcelles, en 
moyenne) tandis que l’enherbement naturel maîtrisé représente, en moyenne 22 % des 
parcelles. Le travail du sol et le désherbage chimique ne totalisent que 10 % des parcelles 
médaillées. Notons une fréquence significativement plus élevée des cuvées avec médaille 
d’or (23 %), dans la catégorie d’enherbement naturel maîtrisé alternant avec le désherbage 
chimique ou le travail du sol. Le comportement inverse s’observe pour les cuvées avec 
médaille de bronze (8 %). L’utilisation majoritaire de l’enherbement du sol dans les cuvées 
médaillées met bien en exergue les nombreux effets positifs de cette de technique 
agronomique sur la qualité de la vendange. Les cuvées or et argent proviennent de 
parcelles qui, pour 90 %, n’ont pas été drainées, tandis que ce pourcentage diminue 
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significativement (78 %) dans les cuvées avec médailles de bronze. Aucune relation n’a été 
trouvée entre la catégorie de médaille attribuée et la pratique ou non des amendements 
organiques ou calciques et des engrais. Dans près de 100 % des cas, les parcelles 
connaissent le broyage de sarments et sont conduites en viticulture raisonnée, la viticulture 
biologique ou biodynamique ne dépassant pas 4,5 %, en moyenne. La modalité [sélection 
massale] du cépage Chenin représente 39 % des parcelles et celle [divers types de clones] 
atteint 59 %, pour l’ensemble des médailles. Une certaine diversité génétique 
caractériserait donc les cuvées médaillées. Le Riparia Gloire, seul ou dominant dans une 
association avec un autre porte-greffe, a la fréquence moyenne la plus forte (43 % des 
parcelles). Le SO4 représente seulement 18 % des parcelles, tout comme la modalité 
[autres porte-greffe] (3309C, Gravesac, 101-14, etc.). Le Rupestris du Lot est utilisé en 
moyenne dans 21 % des cas, mais montre une diminution significative de sa fréquence 
dans le cas de médailles de bronze (seulement 14 %). Il est reconnu que le Riparia Gloire 
est un porte-greffe très bien adapté au cépage Chenin pour produire des vins liquoreux de 
haut de gamme. Les vignes plantées depuis  1978 sont les plus fréquentes dans les cuvées 
médaillées (65 %). Une fréquence significativement plus élevée s’observe pour les cuvées 
avec médaille d’or dans la classe [1990 ; 2003], soit 42 % contre respectivement 31 et 
33 % pour celles d’argent et de bronze. Ces résultats pourraient s’expliquer par le fait que 
dans les vignes les plus jeunes,  les divers éléments du mode de conduite sont plus 
favorables à l’obtention de vins de qualité. En moyenne, 78 % des cuvées médaillées sont 
produites par des vignes dont le rapport hauteur de feuillage/écartement entre les rangs est 
�  0,65 et suffisant pour représenter une surface foliaire favorable à la qualité (Cahurel et 
al., 2006).  Près de 80 % des cuvées médaillées sont issues de parcelles conduites en taille 
Guyot double réduite, tandis qu’une fréquence significative de 20 % de cuvées médaillées 
de bronze proviennent de vignes taillées en coursons. La sévérité de l’ébourgeonnage 
pratiqué dans près de 100 % des cas, montre une fréquence moyenne de 39 % des cuvées 
dans la modalité [moyenne] et 50 % dans celle [forte]. De même, 91 % des cuvées ont été 
produites avec effeuillage, dont les modalités [fort], [moyen] et [faible] représentent 35, 49 
et 7 %, respectivement. Mais aucune différence significative n’existe entre types de 
médaille. L’éclaircissage des grappes est pratiqué en moyenne pour 45 % des cuvées. La 
modalité [intensité faible] n’existe que dans 6 % des cas, celles [intensité moyenne] et 
[intensité forte] correspondent respectivement à 14 et 25 % des cuvées.   

La plupart des modalités de pratiques agroviticoles appliquées dans les parcelles 
produisant les cuvées médaillées, sont favorables à l’obtention d’une vendange dont la 
composition permet de produire un vin de haute qualité.  

 
Dans la plupart des cas, les parcelles fournissant les cuvées médaillées sont faiblement à 

moyennement sensibles au mildiou, à l’oïdium et aux principaux ravageurs. Le même 
comportement s’observe pour la sensibilité à la pourriture grise.  Mais dans ce cas, la 
fréquence des parcelles en cuvées médaillées d’or est significativement plus élevée que la 
fréquence théorique pour la modalité [1 ; 3,25[, soit 53 % contre 38 et 39 % pour les 
cuvées d’argent et de bronze. Ce dernier résultat est logique, car il est largement admis que 
les parcelles à haute potentialité pour les vins blancs liquoreux sont celles dans lesquelles 
la pourriture noble est favorisée et non la pourriture grise. Plus de 95 % des cuvées 
médaillées proviennent de parcelles conduites en viticulture raisonnée. En moyenne, près 
de 90 % des cuvées dérivent de parcelles dans lesquelles la vigueur de la vigne est jugée 
faible à moyenne et 53 % d’entre elles se situent dans une modalité moyenne à forte [5,5 ; 
7,75[ pour la précocité de cycle. Enfin, le niveau de rendement potentiel des parcelles en 
lien avec les cuvées médaillées, apparaît moyen  pour 92 % d’entre elles.         

Dans l’ensemble, les parcelles produisant les cuvées médaillées ont un comportement 
agronomique maîtrisé et une assez faible sensibilité aux maladies, particulièrement pour les 
médailles d’or.  
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La tenue des grappes, face aux facteurs de dégradation (amincissement de la pellicule, 

gonflement exagéré de la baie qui dilue les composés nobles, puis éclatement) lors des 
maturations pluvieuses, est un facteur incontournable pour atteindre une surmaturation 
suffisante, en millésime difficile. En moyenne, 90 % des cuvées sont issues de vendanges 
qui ont une tenue [moyenne à forte], soit 53 % dans la classe [5,5 ; 7,75[ et 37 % dans celle 
[7,75 ; 10]. Dans cette dernière modalité, la fréquence des cuvées avec médaille de bronze 
est significativement inférieure à la fréquence théorique, c’est-à-dire 25 % contre 40 et 
43 % respectivement pour les cuvées d’or et d’argent. En moyenne, 74 % des cuvées 
médaillées sont produites à partir d’assemblages de 3 à 4 tries successives. Les cuvées avec 
médaille d’or montrent une tendance à une fréquence un peu supérieure dans la modalité 
> 4 tries, soit 20 % contre 14 et 15 % pour les médailles de bronze et d’argent. Les 3 
premières tries sont celles qui se rencontrent le plus fréquemment dans les cuvées 
médaillées. Il existe une tendance à une proportion supérieure de cuvées médaillées d’or 
dans la classe [n°2 + n°3] des tries, avec 28 % contre respectivement 17 et 18 % pour les 
cuvées argent et or. En moyenne, le suivi de la surmaturation de la vendange utilise 2 
critères différents (61 % des cuvées). Dans cette classe, la fréquence des cuvées avec 
médaille de bronze est supérieure à la fréquence théorique (76 % contre 55 et 53 % pour 
les cuvées médaillées d’argent et d’or). En revanche, la fréquence des cuvées avec 
médaille d’or est supérieure à la fréquence théorique, dans la modalité [3critères], soit 
34 % contre 24 % pour les cuvées argent et surtout 14 % pour celles de bronze. La 
fréquence de ces dernières est inférieure à la fréquence théorique.  Pour près de 50 % des 
cuvées, les critères correspondent à la modalité [analyses et dégustation et/ou contrôle 
visuel et/ou état sanitaire]. La vendange est en moyenne le plus souvent transportée en bacs 
(45 % des cuvées), puis en bennes époxy ou inox à vis (28 %) ou bien en bennes (époxy) 
basculantes (27 %). En matière de chaîne de réception de la vendange, la modalité [benne à 
vis + pressoir + divers types de pompes + cuves de  débourbage puis de fermentation] ne 
représente qu’en moyenne 12 % des cuvées. Mais une tendance à une plus forte fréquence 
de celles avec médaille de bronze, s’y observe (18 %, contre 9 % dans les autres cas). La 
classe  [benne + tapis + pressoir + gravité + cuves de débourbage + pompes diverses + 
cuves de débourbage + cuves ou fûts de fermentation] est la plus fréquente (40 % des 
cuvées en moyenne). Dans cette classe il existe une tendance à un plus fort pourcentage 
des cuvées avec médaille d’or (44 % contre respectivement 35 et 39 % pour les cuvées 
argent et bronze).  

Il ressort assez nettement de ces résultats que pour les cuvées de vins blancs liquoreux 
médaillées, les vignerons choisissent des parcelles où la vendange résiste bien à de 
mauvaises conditions climatiques, utilisent plutôt les tries de début ou de milieu de 
vendange et transportent la vendange dans des conditions favorables à l’intégrité des baies. 
Ils utilisent également une chaîne de réception permettant d’éviter le plus possible la 
trituration de la vendange. Plusieurs de ces éléments sont renforcés pour les cuvées ayant 
obtenu une médaille d’or.  

 
   La modalité de pressurage [long et doux] est très majoritaire (71 % des cuvées). La 

fréquence des cuvées avec médaille de bronze, dans cette classe, est significativement 
inférieure à la fréquence théorique (63 % contre 78 et 73 % pour les cuvées argent et or). 
Le pressurage est en grande majorité réalisé par des pressoirs pneumatiques, parfois des 
presses continues (72 % en moyenne) et dans plus de 90 % des cas, l’ensemble des jus 
provenant des diverses tries sont assemblés. Il n’y a pas de levurage dans 93 % des cuvées. 
Mais la fréquence des cuvées avec médaille de bronze dans la modalité [sans levurage] est 
significativement inférieure à la fréquence théorique (88 % contre 97 et 94 % pour les 
cuvées avec médailles d’argent et d’or). La fermentation a lieu, pour 38 % des cuvées 
médaillées, dans des fûts de bois. La répartition entre les  barriques de 0 à 3 vins et celles 
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ayant eu plus de 3 vins est à peu près égale (respectivement, 18 et 20 %). La fermentation 
en  cuves fibre de verre et plus rarement en bois représentent 35 % du total des cuvées 
médaillées. Dans cette modalité, la fréquence des médailles d’or est supérieure à la 
fréquence théorique (46 %), mais l’inverse s’observe pour les médailles de bronze (25 %). 
La fermentation en cuves inox ou fer/acier émaillée est utilisée dans 20 % des cuvées, pour 
lesquelles la fréquence des médailles d’or est inférieure à la fréquence théorique 
(12 % contre respectivement 21 et 27 % pour les médailles d’argent et de bronze). Les 
diverses cuvées se répartissent équitablement entre les 4 classes de volumes de 
fermentation, à savoir < 3 hl, [3 ; 20[, [20 ; 30[, �  30 hl. La température de fermentation  
s’étage de < 14 °C   à > 18 °C. La modalité [16 ; 18 °C[ réunit 39 % des cuvées, avec une 
tendance à une moindre fréquence pour les médailles de bronze, soit 31 % contre 
respectivement 49 % (fréquence significativement supérieure à la fréquence théorique) et 
38 % pour les médailles d’argent et d’or. La modalité [60 ; 120 jours[ de durée de 
fermentation est, en moyenne,  un peu plus représentée (30 % des cuvées). Les cuvées avec 
médaille de bronze ont une fréquence significativement supérieure à la fréquence théorique 
dans la classe < 60 jours, c’est-à-dire 31 % contre respectivement 19 et 15 % pour les 
cuvées argent et or. Elles sont significativement moins fréquentes dans les modalités [120 ; 
180 jours[ et �  180 jours, soit respectivement 16 et 18 % contre, en moyenne, 24 et 32 % 
pour les médailles d’argent et d’or. Pour 61 % des cuvées, un équipement de maîtrise de 
température (chauffage, refroidissement) existe dans le chai. Les types de filtration n’ont 
pas donné de résultats interprétables. Le type d’aération du vin montre une modalité 
dominante [soutirage de début à l’air, puis micro-oxygénation par échange bois ou 
microbullage] qui représente en moyenne 58 % des cuvées. Cette fréquence a tendance à 
diminuer pour les cuvées avec médaille de bronze (51 %). Dans près de 100 % des cas, les 
vins blanc liquoreux médaillés ne subissent pas de collage, ni de bentonitage. L’élevage 
des vins blancs liquoreux médaillés s’opère dans 63 % des cas en barriques. La fréquence 
des cuvées médaillées de bronze dans la classe des barriques [0 ; 3 vins] est 
significativement plus faible que la fréquence théorique (18 % contre respectivement 37 et 
39 % des cuvées argent et or). La durée d’élevage des cuvées médaillées se situe d’abord 
dans la modalité [8 ; 11 mois[ avec une fréquence moyenne de 57 %, puis dans celle [11 ; 
14 mois[ avec 30 % des cuvées.  

La plupart des pratiques œnologiques utilisées dans les cuvées de vins liquoreux 
médaillées, vise à conserver un processus de fermentation et d’élevage le plus naturel 
possible, avec une fermentation alcoolique lente et longue, d’un jus obtenu avec le plus 
grand soin, sans ajout de substances exogènes. L’élevage est également long. Ces éléments 
semblent encore plus utilisés pour les cuvées ayant obtenu une médaille d’or.     

 
Sur le plan des caractéristiques sensorielles évaluées par les jurys,  les vins blancs 

liquoreux médaillés  ont été considérés, pour 47 % d’entre eux, comme ayant une couleur 
jaune paille et or. Mais la fréquence des cuvées avec médaille d’or est significativement 
inférieure à la fréquence théorique dans la modalité [jaune à jaune pâle, souvent avec 
reflets verts], soit seulement 8 % contre respectivement 12 et 14 % pour les médailles 
d’argent et de bronze. En revanche, les cuvées médailles d’or sont plus fréquentes dans la 
classe [jaune à jaune mordoré, avec reflets ambrés et  vieil or], à hauteur de 20 % contre 
respectivement 12 et 13 % des cuvées argent et bronze. Cinq classes d’odeurs existent dans 
les cuvées médaillées. Dans la modalité [miel dominant avec souvent coing, fruits 
exotiques et confits], la fréquence des cuvées médaillées d’or est significativement 
supérieure à la fréquence théorique (36 %, contre 19 % pour les cuvées avec médaille 
d’argent et surtout 14 % pour les cuvées avec médaille de bronze). Cette dernière 
fréquence est significativement inférieure à la fréquence théorique. En revanche, dans la 
classe [fleurs blanches, avec miel et fruits confits, parfois exotiques] la fréquence des 
cuvées avec médaille de bronze est significativement plus élevée, soit 25 % contre 
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respectivement 14 et 8 % pour les cuvées d’argent et d’or. Dans la classe [arômes intenses] 
la fréquence des cuvées avec médaille d’or est supérieure à la fréquence théorique (22 %), 
mais c’est l’inverse pour les cuvées médaillées de bronze (6 % seulement). Concernant 
l’équilibre et l’harmonie en bouche, dans la modalité [bel équilibre et harmonie, avec de la  
fraîcheur, parfois vivacité], la fréquence des cuvées avec médaille de bronze a tendance à 
être moins élevée (35 % contre 42 % en moyenne pour les autres cuvées).  
 
3.3.2. Etude des fréquences dans le cas des vins rouges médaillés 
 

Les différentes AOC ont été regroupées pour obtenir un échantillon statistique de 
grande taille comprenant 905 cuvées. L’effectif est de 295 médailles d’or, 328 médailles 
d’argent et 282 médailles de bronze.  
 

Sur le plan socioéconomique, peu de variables montrent des différences significatives 
entre les types de médaille (6 variables sur 16 au total).  En moyenne, 30 % des cuvées 
médaillées se situent dans la modalité [50 ; 100 hl[. Les 4 autres  modalités qui explorent 
une gamme allant de 10 à plus de 300 hl, représentent chacune environ 17 % des cuvées. 
Contrairement aux vins liquoreux, il n’existe pas de différence significative entre 
catégories de médailles pour la variable distance du domaine avec l’exploitation la plus 
proche. La modalité [EARL ; SCA ; SARL]  du statut juridique des domaines, est en 
moyenne la plus représentée (79 %). Curieusement, la fréquence des cuvées de vin rouge 
avec médaille d’or, est significativement inférieure à la fréquence théorique pour la 
modalité [fils de vigneron], soit 79 % contre 85 % en moyenne. Cette différence reste 
faible et doit être prise avec prudence, d’autant plus que pour les vins liquoreux, le même 
type de résultat était obtenu pour les médailles de bronze.  Les vignerons ayant des 
responsabilités dans la filière représentent 48 % des cuvées médaillées. Ceux qui font 2 à 3 
animations / an pour la promotion de leurs produits représentent, en moyenne, 42 % des 
cuvées médaillées. De plus, dans la modalité [4 animations et +], la fréquence des cuvées 
avec médaille de bronze est significativement inférieure à la fréquence théorique, c’est-à-
dire 25 % contre 32 % en moyenne pour les autres médailles. Les cuvées médaillées sont 
produites, pour 39 % d’entre elles, par des domaines dont la surface est comprise entre 20 
et 40 ha. La modalité [4 ; 20 ha[ ne représente que 15 % des cuvées. Enfin, 69 % des 
domaines médaillés, ont un quotient surface en vigne/surface agricole utile, situé dans la 
modalité [0,75 ; 1].     

 
Les cuvées de vin rouge médaillées sont produites à partir d’un nombre variable de 

parcelles assemblées, allant de < 2 à �  4. Concernant la surface de vigne entrant dans la 
cuvée, les vins médaillés d’or montrent une fréquence significativement inférieure (22 %) 
à la fréquence théorique dans la modalité �  5,7 ha. En revanche, ceux avec médaille de 
bronze présentent une fréquence supérieure, soit 31 %. Les parcelles entrant dans les 
cuvées médaillées peuvent être situées dans des contextes topographiques différents,  mais 
la modalité [pentes faibles de toutes orientations] est en moyenne la plus fréquente (37 %). 
La répartition des cuvées, par rapport aux diverses unités de terroir (UTB) existantes, 
montre une plus forte fréquence moyenne dans la catégorie [milieu Altération à Altérite et 
argiles assimilées]  avec 32 %. Dans ce cas, la fréquence des cuvées médaillées d’or est 
supérieure à la fréquence théorique (40 %). Ensuite, la modalité  [ensemble d’UTB] 
correspond en moyenne à 24 % des vins médaillés. Il existe une fréquence 
significativement inférieure des médailles de bronze dans la modalité < 98 mm de RUM, 
soit 29 % contre 36 % en moyenne pour les autres. Cette même catégorie a une fréquence 
supérieure à la fréquence théorique dans la modalité [98 ; 168 mm [de RUM. Ce type de 
résultat illustre, pour partie, l’influence reconnue du niveau de stress hydrique de la vigne 
sur la composition des baies de cépages rouges. En moyenne, les cuvées médaillées en vin 
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rouge ont une fréquence élevée (54 %) dans la modalité  [34,5 ; 42,2 [de NPPT (potentiel 
de précocité moyen à plus fort) et encore non négligeable (29 %) dans celle [42,2 ; 49,9] 
correspondant à un potentiel de précocité plus fort que la moyenne. Dans cette dernière 
catégorie, la fréquence des médailles de bronze est significativement inférieure à la 
fréquence théorique, soit 24 % contre 32 % pour les autres types de médaille. Un fort 
pourcentage de vins médaillés (45 %) est produit dans des parcelles se situant dans la 
modalité [8,5 ; 10,5[de NPVT (potentiel de vigueur plus fort que la moyenne). Dans cette 
modalité, la fréquence des médailles de bronze est supérieure à la fréquence théorique 
(49 %). En moyenne, 50 % des vins rouges médaillés proviennent de parcelles situées dans 
la modalité [3,25 ; 5,5[d’intensité du vent (faible à moyenne) et 36 % dans celle [5,5 ; 
7,75[(moyenne à forte). Dans cette dernière catégorie, les cuvées avec médaille de bronze 
sont significativement plus fréquentes (40 %, contre 33 % pour les autres). La température 
de l’air des parcelles, évaluée par les vignerons, montre une courte majorité de cuvées 
situées dans la modalité [5,5 ; 7,75[, soit (50 %). Dans la classe [3,25 ; 5,5[ (température 
plus faible à moyenne), la fréquence des médailles de bronze est significativement 
supérieure à la fréquence théorique (48 % contre 40 % pour les autres catégories de 
médaille). Par ailleurs, dans 91 %  des cas, l’ensoleillement des parcelles varie autour de la 
moyenne et n’est donc pas discriminant. Il en est de même concernant l’évaluation de la 
température du sol, par les vignerons. Une majorité forte de parcelles (65 % en moyenne) 
produisant les vins rouges médaillés, a une humidité du sol, estimée par les vignerons, se 
situant dans la modalité [3,25 ; 5,5[(faible à moyenne). Mais 26 % des cuvées 
appartiennent à la classe [5,5 ; 7,75[(moyenne à forte), pour laquelle la fréquence des 
médailles d’or est significativement supérieure (31 % contre 23 % pour la moyenne des 
autres médailles).   

En résumé, les cuvées médaillées en vin rouge sont plutôt produites dans des parcelles 
présentant un sol de type milieu Altération à Altérite, dont la réserve en eau permet une 
alimentation moyennement rationnée. Les notes calculées par algorithme expert indiquent, 
en moyenne, un potentiel de précocité du sol dans la moyenne à plus fort. Les médailles de 
bronze sont moins fréquentes dans le classe de précocité la plus forte. Les autres variables 
présentent une répartition des médailles autour de la moyenne. 

  Comme en vins blancs liquoreux, le mode d’entretien du sol le plus fréquent en vins 
rouges médaillés, est l’enherbement permanent contrôlé dans tous les interlignes (38 %), 
suivi par l’enherbement naturel maîtrisé (20 %). Le travail du sol n’est utilisé que dans 
12 % des cas et le désherbage chimique du sol, pour seulement 8 % des cuvées médaillées. 
Par ailleurs, 88 % des cuvées sont produites dans des parcelles n’ayant pas été drainées 
artificiellement. Il existe une parité entre les cuvées dont les parcelles ont reçu des 
amendements organiques et/ou calcaires et celles n’ayant pas été amendées. Seulement 
26 % des cuvées médaillées sont issues de parcelles ne recevant pas de fertilisants 
chimiques et/ou organiques. Pour 94 % des cuvées, le broyage des sarments est pratiqué 
dans le cadre d’une viticulture raisonnée, 5 % des médailles correspondant à des vins 
rouges produits en viticulture de type biologique ou biodynamique. Du point de vue 
génétique, 91 % des cuvées sont élaborées avec le cépage Cabernet franc (> 90 %) en 
sélection massale (59 %) ou en clones mélangés (34 %). Une majorité des vins rouges 
médaillés est produite par des vignes greffées su 3309C, qu’il soit seul (42 %) ou dominant 
dans une association avec d’autres porte-greffes (29 %). Ce résultat est cohérent avec les 
bonnes performances qualitatives attribuées traditionnellement au Cabernet franc greffé sur 
3309C. Près de 90 %  des vignes participant aux cuvées médaillées ont été plantées après 
1952. Les  modalités des années de plantation [1952 ; 1978[ et  [1978 ; 2003[ représentent 
respectivement 42 et  47 % de l’ensemble. L’effet bénéfique de l’âge sur la qualité du 
raisin n’apparaît pas forcément dans les cuvées médaillées. Les orientations [nord-sud]  et    
[nord-est ; sud-ouest] des rangs de plantation, constituent respectivement 63 et 15 % du 
total. Ce n’est probablement pas un choix du vigneron mais correspond plutôt à la 
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configuration géographique et topographique des vignobles concernés, souvent 
perpendiculaires aux cours est-ouest de la Loire et de la Vienne. Le rapport hauteur de 
feuillage/écartement des rangs calculé, présente une modalité dominante [0,5 ; 0,75[ qui 
équivaut à  86 % des cuvées, tandis que celle [0,75 ; 1[ en compte13 %. Les 2 modalités de 
ce rapport indiquent une conduite de la vigne très favorable à la qualité du raisin (Cahurel 
et al., 2006). La taille Guyot simple est très largement dominante sur l’ensemble des vins 
rouges médaillés (81 %) et est pratiquée pour près de 80 % des cas entre janvier et février.  
La charge en bourgeons par cep n’est pas non plus une variable permettant de discriminer 
les cuvées. L’ébourgeonnage est pratiqué sur 98 % des parcelles produisant les vins 
médaillés et est considéré par les vignerons comme [moyen] dans 41 % des cas et [fort] 
dans 45 %. De même, 73 % des parcelles médaillées en vin rouge sont effeuillées, avec 
une intensité [moyenne] pour 63 % d’entre elles et [forte] pour 25 %. C’est la modalité 
[effeuillage précoce de la face au soleil levant] qui est la plus utilisée (70 % des parcelles 
effeuillées). Par ailleurs, 76 % des cuvées médaillées viennent de parcelles sans 
éclaircissage de grappes, mais aussi de parcelles dans lesquelles la suppression des 
grapillons est réalisée, dans 52 % des cas.     

Les pratiques agroviticoles ne font pas apparaître de différence significative entre les 3 
niveaux de médaille comparés, pour les vins rouges. Sur un plan général, les vignerons 
médaillés utilisent de bonnes pratiques agronomiques comme l’enherbement du sol, 
l’ébourgeonnage et l’effeuillage qui permettent de maîtriser correctement la vigueur, le 
rendement et le microclimat des souches.    

 
La sensibilité des parcelles productrices de vins rouges médaillés aux attaques de 

mildiou, est faible à moyenne pour 81 % des cuvées, de même que pour les attaques 
d’oïdium et de botrytis, avec respectivement 88 et 79 % des cuvées. Des résultats 
équivalents concernent la sensibilité aux ravageurs. En moyenne, 68 % des cuvées 
proviennent de vignes dont la vigueur est située dans la modalité [3,25 ; 5,5[c’est-à-dire 
faible à moyenne, selon les vignerons. Pour 76 % des cuvées, les vignes ne présentent que 
des symptômes foliaire de sécheresse se situant dans la modalité [1 ; 3,25[ (faible) et pour 
15 %  les symptômes sont dans la modalité [3,25 ; 5,5[ (faible à moyenne). Enfin, le 
rendement potentiel des parcelles se répartit équitablement autour de la moyenne.         

L’ensemble des cuvées de vin rouge médaillées proviennent de vignes peu à 
moyennement sensibles aux maladies, de vigueur faible à moyenne, avec de faibles 
symptômes foliaires de sécheresse et un potentiel de rendement dans la moyenne. Aucune 
différence n’existe entre les 3 types de médailles.   

 
La tenue des grappes en millésime pluvieux présente, en moyenne,  une fréquence de 

53 % des vins rouges médaillés, dans la modalité [5,5 ; 7,75[ et encore 17 % dans la 
modalité [7,75 ;  10].Une majorité de cuvées médaillées (56 %) provient de parcelles 
récoltées en fin de vendanges. Le suivi de la maturation des baies comporte, pour 48 % des 
vins rouges médaillés, des analyses classiques et une dégustation des baies. Pour 32 % des 
cuvées, ce type de suivi était renforcé par une observation visuelle et sanitaire des grappes. 
Dans 78 % des cas, le vigneron utilise 2 à 3 critères différents pour déclencher la date de 
vendange des parcelles. La récolte s’effectue, pour 70 % des cuvées médaillées de vin 
rouge, mécaniquement et dans 73 % des cas, un tri de la vendange est assuré. Le moyen de 
transport de la vendange le plus fréquent (41 %) correspond à une benne époxy munie 
d’une vis gros diamètre. La totalité des autres moyens de transport n’utilisant pas de vis 
pour décharger la vendange (bennes basculantes, caisses et bacs) représente 42 % des 
cuvées. En matière de réception de la vendange, la modalité [égrappoir+table et/ou 
tapis+pompe à queue de cochon dominante+cuve] représente 43 % des vins rouges 
médaillés. Le remplacement de la pompe par la gravité pour acheminer la vendange dans la 
cuve de macération ne concerne que 19 % des cas.   
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De même que pour les vins blancs liquoreux, les cuvées médaillées de vin rouge sont 
produites à partir de vendanges se dégradant peu en mauvaises conditions climatiques, 
d’autant plus qu’elles sont récoltées mécaniquement et en majorité, à la fin de la période de 
vendange. Aucune différence n’existe entre les 3  niveaux de médaille. 

 
La durée de cuvaison montre une assez large répartition des vins rouges médaillés, 

allant de la modalité < 12 jours (11 % des cuvées) à celle �  25 jours (29 %), en moyenne. 
La modalité moyenne la  plus fréquente (35 % des cas) correspond à [18 ; 25 jours[. Il faut 
noter que dans la classe �  25 jours, la fréquence des médailles d’or est significativement 
supérieure à la fréquence théorique (35 %). Les vins rouges avec médaille de bronze sont 
significativement plus fréquents (46 %) dans la classe [8 ; 12 jours [de durée de 
fermentation qui est en moyenne la plus représentée (41 %). La palette de températures de 
fermentation, va de la modalité < 23 °C à �  27,5 °C. La classe [25 ; 27,5 jours [est la plus 
représentée (43 %). Pour l’immense majorité des cuvées médaillées (82 %), les vignerons 
sont équipés en maîtrise de température avec des installations de chauffage et de 
refroidissement. La macération est réalisée, pour 62 % des vins, dans des cuves inox ou 
fer/acier émaillé et pour 23 %, dans des cuves en béton revêtu. La répartition des vins 
rouges médaillés est harmonieuse entre les 4 catégories de volume des cuves de 
macération, allant de la modalité < 80 hl à celle �  145 hl. Il existe 60 % des cuvées 
médaillées pour lesquelles le levurage a été pratiqué. La méthode de brassage dans la phase 
la plus active de macération, présente un éventail important de techniques et combinaisons 
de techniques. Malgré tout, pour 30 % des vins rouges médaillées, le remontage pompe 
traditionnel seul est utilisé. Dans cette modalité, la fréquence des médailles d’or est 
inférieure à la fréquence théorique (28 % contre 34 % pour les autres types de médaille). 
Mais dans 55 % des cas, le remontage par pompe est associé au brassage gaz ou air, au 
délestage et parfois au pigeage. Ces dernières techniques, en particulier le délestage jouent 
un rôle favorable sur les divers aspects sensoriels des vins (Poupault, 2008). Les vins de 
Cabernet franc produits avec délestage ont un profil sensoriel montrant plus de gras, des 
tanins de meilleure qualité, plus de complexité et moins d’astringence et de végétal. En fin 
de macération, la technique de l’arrosage du chapeau par pompe est très largement 
pratiquée (71 % des cuvées). Notons que la macération à froid n’est utilisée, en moyenne, 
que pour 34 % des cuvées de vins rouges médaillés. La fréquence moyenne du nombre de 
brassages par jour, en cours de macération, se distribue sur 4 modalités allant de < 0,7 à 
�  1,5, mais la classe [1 ; 1,5[ représente  49 % des cuvées médaillées. Lorsqu’il y a ajout 
de jus de presse au jus de goutte, pour constituer la cuvée, le pressurage du marc est court 
et a une faible intensité dans 71 % des cas. Mais, dans près de 50 % des cuvées médaillées, 
le vin provient à 100 % du jus de goutte. Les filtres à terre, seuls (48 % des cas) ou 
accompagnés de filtrations sur plaque, cartouche ou membrane avant la mise en bouteille 
(38 %), sont largement utilisés dans la production des cuvées de vin rouge médaillées. Le 
sulfitage du vin indique qu’une majorité de cuvées médaillées (55 %) appartient à la 
modalité [9 ; 13 g/hl[. Le reste des cuvées se distribue, de manière égale,  en deçà ou au 
delà des 2 bornes de la modalité précédente. Le soutirage à l’air seul, souvent avec 
éclatement du vin dans un bac, est pratiqué pour 53 % des cuvées médaillées. Un soutirage 
à l’air à la fin de la fermentation alcoolique, suivie, durant l’élevage, d’une micro-
oxygénation par un échange à travers le bois ou par microbullage, représente 43 % des vins 
rouges médaillés. Pour 91 % des cuvées médaillées, les vins rouges n’ont pas subi de 
collage. L’élevage des vins est réalisé, pour 34 % des cuvées, en barriques (voire foudres) 
dont 70 % d’entre elles ont déjà servi plus de 2 millésimes, pour 34 % des cas en cuves 
inox et, enfin, pour 32 % en cuves de béton époxy, rarement brut. L’élevage des cuvées se 
répartit dans 4 catégories de volume, allant de  < 5 hl à �  100 hl. Cette dernière modalité 
comporte 33 % des vins rouges médaillés. La durée d’élevage indique que 2 modalités sont 
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de loin les plus fréquentes. Il s’agit de la classe [8 ; 11 mois[ regroupant 50 % des cuvées 
et de celle  [11 ; 14 mois[, avec 35 % des cas.   

Les pratiques de vinification et d’élevage traduisent rarement de différences 
significatives entre les 3 catégories de médailles, pour les vins rouges. La plupart des 
techniques utilisées sont relativement classiques.  
 
3.4. Etude des itinéraires techniques de production pour  diverses catégories de vins 
médaillés 

 
La fréquence des divers types de médailles au sein des diverses modalités de chaque 

variable enquêtée, a permis de dégager plusieurs facteurs de production significatifs. Mais 
la hiérarchie de ces facteurs et leur combinatoire ne sont pas connues, pour chacune des 
catégories de médaille. Des études par Analyse en Composantes Multiple et Classification 
Ascendante Hiérarchique ont été conduites à ce sujet (Bordeau, 2009). Les résultats 
obtenus ont été décevants. Mais, ils indiquent qu’il n’existe pas un seul itinéraire technique 
(facteurs du milieu, variables socioéconomiques, pratiques agroviticoles, pratiques 
œnologiques) pour parvenir à un type de médaille. Dans cette perspective, la méthode des 
arbres de décision a été utilisée afin d’étudier les divers chemins qui conduisent à un type 
de médaille.  La méthode des arbres de décision permet de répartir une population  
d’individus en groupes homogènes, selon un ensemble de variables discriminantes, en 
fonction d’un objectif connu. Divers algorithmes existent pour produire un arbre de 
décision. Celui qui convenait le mieux aux types de données à traiter et qui a été retenu est 
le C4.5 qui utilise la méthode dite d’entropie (Quinlan, 1993). Le nœud initial est la  racine 
de l’arbre et correspond à la variable médaille. Ensuite, un premier niveau de nœud 
correspond à chaque type de médaille (or, argent, bronze). Puis divers nœuds 
intermédiaires sont proposés par l’algorithme, jusqu’au nœud final, encore appelé feuille.  
La méthode cherche à obtenir des groupes les plus homogènes possibles. Par rapport à la 
population totale à étudier, 80 % des individus sont retenus pour construire l’arbre 
(échantillon d’apprentissage) et 20 % sont utilisés pour tester les chemins obtenus 
(échantillon test). Une matrice de confusion est obtenue qui permet de quantifié le nombre 
d’individus bien classés (sur le bon chemin) et celui d’individus mal classés (sur un 
mauvais chemin). Plus le nombre d’individus mal classés est faible, plus l’arbre est 
significatif. La méthode de classification basée sur une représentation en arbre de décision 
a été utilisée avec succès par Carey et al., (2009) pour classer les unités naturelles de 
terroir et les évaluer, en accord avec leurs potentiels viticole et œnologique, dans le 
vignoble d’Afrique du Sud.         

 
3.4.1. Arbres de décision obtenus pour les vins liquoreux  

 
Le tableau 5 présente les résultats obtenus par la mise en œuvre des arbres de décision, 

concernant les 3 catégories de médailles attribuées aux vins liquoreux. Le coût de mauvais 
classement moyen est de 49 % sur l’échantillon d’apprentissage. Le pourcentage 
d’individus bien classés dans chacune des catégories est de 71 % pour les médailles 
d’argent, 54 % pour les médailles d’or et seulement 23 % pour les médailles de bronze. Il  
n’est donc pas intéressant d’étudier les chemins pour les médailles de bronze.  

 
Pour les 109 cuvées de vin liquoreux ayant obtenu une médaille d’or, 3 chemins 

principaux ont pu être dégagés par arbres de décision. 
Un 1er chemin est constitué de 4 nœuds et correspond à une modalité primaire UTB 

[milieu Roche dure] (pour 39 % des cuvées), puis une modalité de pressurage [long et 
doux](31 %),  puis  l’engagement  du vigneron [président] (22 %), ensuite  le type  de suivi   
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Médailles Or Argent  Bronze  Total des  
médailles  

% individus  
bien classés  

Or 34* 4 44 82 41 
Argent 23 58 1 82 71 
Bronze 11 22 10 43 23 

 

             * en gras : individus bien classés sel on la prédiction de l’arbre de décision 

 
Tableau 5. Nombres et pourcentages  des cuvées  bie n et mal  

classées par les arbres de décision (échantillon d’apprentissage),  
dans chaque type de médaille, en vins blancs liquor eux 

 
 

de la vendange avec 2 modalités de suivi de la maturation : [analyses et dégustation et/ou 
contrôle visuel et/ou état sanitaire](16 %) et [analyses et dégustation](6 %), (figure 1). 

Un  second chemin à 3 nœuds commence par une modalité UTB [Altération à Altérite] 
(32 % des cuvées), puis 2 modalités de date de vendange [début](14 %) et [fin] (12 %) et 
enfin une modalité charge en bourgeons/cep [6 ;  9,5[ (6 %) associée également à la 
modalité [début] précédente. 

Un dernier chemin avec 2 nœuds commence par la modalité [ensemble d’UTB] (25 % 
des cuvées), puis la modalité [120 ; 180 jours[ de durée de   fermentation (13 %).  
 

Concernant les 99 cuvées de vin liquoreux distinguées par une médaille d’argent, 3 
chemins principaux apparaissent par arbres de décision. 

Un 1er chemin, présentant 3 nœuds, débute par une modalité UTB [Altération à Altérite] 
(44 % des cuvées), suivie par 2  modalités de la date de vendange [milieu] (27 %) et 
[début] (13 %) et enfin la modalité de charge en bourgeons/cep [9,5 ; 21] associée à la 
modalité [début] de la variable précédente,  pour 11 % des médailles, (figure 2). 

Un 2e chemin, constitué également de 3 nœuds, commence  par la modalité primaire 
UTB [milieu Roche dure] (25 % des cuvées), se poursuit par  la modalité  de pressurage 
[long et doux]  (22 %), puis enfin par la variable engagement du vigneron qui se partage 
entre la modalité [adhérent] pour 6 % des cuvées et la modalité [président] pour 14 %.  

Enfin un 3e chemin, plus court, débute par la modalité [ensemble d’UTB] pour 18 % des 
cuvées qui ensuite se distribuent entre la modalité �  180 jours (5 %) et [60 ; 120 jours[ 
(7 %) de la variable durée de fermentation et enfin une modalité de pressurage [long et 
fort] pour 6 % des cuvées. 
 

Ces résultats mettent en évidence l’importance des facteurs du milieu. Leur association 
avec le type de pressurage, la durée de fermentation et parfois le niveau d’engagement du 
vigneron, la date de vendange et le type de suivi de la maturation, peut expliquer un 
pourcentage significatif des médailles d’or et d’argent des vins blancs liquoreux.  
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Figure 1. Chemins des médailles d’or, en vins liquo reux, obtenus 
par la méthode des arbres de décision. 
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obtenus par la méthode des arbres de décision. 
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3.4.2. Arbres de décision obtenus pour les vins rouges 
 
Les vins rouges étudiés constituent une population très large obtenue dans des AOC 

différentes et sur des millésimes divers. Cette hétérogénéité peut compliquer la mise en 
évidence de facteurs associés aux diverses médailles. Mais, par ailleurs, si certains facteurs 
de l’itinéraire technique ont une influence prépondérante, cette hétérogénéité ne devrait pas 
les empêcher de s’exprimer. Dans le tableau 6, les vins rouges médaillés ont été réunis 
selon les régions de production Anjou, Saumurois et Touraine. Dans chaque région, des 
AOC différentes existent. Le coût de mauvais classement moyen sur l’échantillon 
d’apprentissage est un peu plus élevé que pour les vins blancs liquoreux (51 %). Les 
médailles d’argent présentent le plus fort taux de cuvées bien classées (tableau 6)  En 
moyenne, les cuvées produites en Anjou ont le meilleur taux de bon classement. Les 
médailles de bronze  obtenues en Saumurois sont particulièrement mal classées par 
l’algorithme. Mais il est remarquable de constater que, lorsque les cuvées ne sont pas 
classées correctement dans la bonne catégorie de médailles, elles présentent un fort 
pourcentage placé dans la bonne région de production.       

 
�  Pour chaque catégorie de médaille, l’étude réalisée sur l’ensemble de la population de 

vins rouges, montre un nombre de chemins de production beaucoup plus nombreux que 
pour les vins blancs liquoreux.  Le facteur  qui explique le plus fort pourcentage (18 à 
34 %) de cuvées, dans chaque type de médaille, est le volume de la cuve de macération. 
Mais ce pourcentage reste faible et il n’existe pas une catégorie de volume suffisamment 
nettement associée à un type de médaille pour accorder beaucoup d’importance à ce 
facteur de production. Nous n’avons pas poussé plus loin l’étude, car le second facteur 
induit des pourcentages compris entre 10 et 20 % seulement. Cette population de vins 
rouges, considérée à l’échelle globale, montre une hétérogénéité importante des facteurs de 
la chaîne de production. Cela ne permet pas de mettre en évidence des itinéraires 
techniques significatifs  associés à telle ou telle catégorie de médaille. 

 
�  Dans un second temps, une étude par région de production et par notoriété d’AOC, a 

été faite. Les résultats sont meilleurs. Pour les diverses catégories de médailles, les 
chemins commencent tous par le facteur réservoir utilisable maximum calculé du sol 
(RUM) qui réunit les plus forts pourcentages de vins médaillés.  
 

En catégorie médaille d’or, les AOC Anjou + Saumur génériques montrent un 1er 
chemin qui comporte d’abord 55 % des vins associés à la modalité [< 98 mm] de RUM, 
puis se poursuit par la modalité �  9,5, de la  charge en bourgeons/cep  (17 %) et celle de 
qualité du raisin [7,75 ; 10] (11 %),(figure 3). Ensuite, apparaissent des modalités de 
volumes de vinification qui sont variables et ramifient le chemin. Un second chemin 
débute par un nœud correspondant à la classe [98 ; 168 mm[ de RUM (38 % des médailles)  
puis continue par la modalité  �  10,5 de potentialité de vigueur du terroir (NPVT) (25 % 
des médailles). Ensuite, le chemin se diversifie avec l’intervention de modalités de volume 
des cuves d’élevage, de la charge en bourgeons/cep, du  volume des cuves de macération et 
du type de jus entrant dans la cuvée.  

En AOC Anjou-Villages + Anjou-Villages Brissac, un 1er chemin existe.  Au  départ, il 
regroupe 53 % des cuvées dans la modalité  [< 98 mm] de RUM, puis présente une 
seconde association des modalités [ensemble d’UTB] et [Altération à Altérite] (39 % des 
vins), tandis que celle [milieu Roche dure] ne représente que 6 %, (figure 4). Ensuite, une 
branche possédant d’abord  la modalité  �  9,5 de la charge en bourgeons/cep (25 % des 
vins) se termine par la modalité < 80 hl de la cuve de macération (avec encore 18 % des 
cuvées). Un second chemin débute par la modalité [98 ; 168 mm[ de RUM (47 % des 
vins), puis continue par la modalité �  10,5 de NPVT (potentiel de vigueur  fort)  (39 %  des  
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Médailles m1 m2 m3 m4 m5 m6 m7 m8 m9 m10 m11 m12 m13 m14 m15 T1b T2 

m1a 18* 3 1 1 1 8 0 0 1 3 6 0 0 0 1 56 74 
m2 2 21 3 0 0 2 4 0 0 0 0 9 0 0 1 62 81 
m3 1 1 39 1 0 0 0 8 1 3 0 0 6 1 1 61 85 
m4 1 3 2 44 0 0 0 0 12 1 1 0 1 9 0 52 73 
m5 1 2 2 3 18 0 1 0 0 10 1 0 1 1 6 57 74 
m6 8 2 4 1 0 15 0 0 1 2 4 0 0 0 0 55 73 
m7 1 6 1 0 0 3 13 0 0 0 0 11 0 0 0 77 86 
m8 1 1 15 0 0 0 0 20 2 3 1 0 5 0 0 71 83 
m9 0 0 2 12 0 0 0 0 42 1 1 0 0 6 0 82 94 
m10 0 1 0 3 5 3 0 1 0 13 1 0 0 0 6 55 73 
m11 6 5 1 1 0 3 0 0 2 2 22 1 0 1 1 39 69 
m12 1 9 3 0 1 0 0 0 0 0 2 25 0 0 0 56 83 
m13 0 0 18 2 0 0 0 12 0 5 0 0 14 0 0 81 86 
m14 0 1 2 14 1 0 0 0 13 1 1 1 0 29 0 79 89 
m15 0 0 0 2 4 3 0 2 0 1 1 0 0 0 27 38 80 

 

                                    * en gras : individus bien classés selon la prédiction de l’arbre de décision  

                  a m1 : argent Anjou + Saumur rouge ; m2 : argent Anj ou-Villages ; m3 : argent Bourgueillois ; m4 : arge nt Chinon ;  m5 : argent 
                    Saumur-Champigny ; m6 : bronze Anjou rouge + Saumur rouge ; m7 : bronze Anjou-Vill ages ; m8 : bronze Bourgueillois ; m9 :  
                    bronze Chinon ; m10 : bronze Sa umur-Champigny ; m11 : or Anjou + Saumur rouge ; m1 2 : or Anjou-Villages ; m13 : or Bourgueillois ; 
                    m14 : or Chinon ; m15 : or Saum ur-Champigny 
                           bT1 : pourcentage d’individus classés dans la bonne catégorie de médaille ; T2 : pourcentage d’individu s non classés dans la bonne 
                   catégorie de médaille mais dans la bonne région 

  
Tableau 6. Nombres et pourcentages  des cuvées bien  et mal classées, par la méthode des arbres de déci sion 

(échantillon d’apprentissage), dans chaque catégorie de médaille, pour les vins  
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Médailles Or (53) 
Anjou + Saumur rouge 

2 chemins 

1er 2e

Figure 3. Chemins des médailles d’or, en Anjou + Sa umur rouge, 
obtenus par la méthode des arbres de décision. 
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Médailles d’Or  (51)
Anjou-Villages 

2 chemins 

1er 2e

Figure 4. Chemins des médailles d’or, en Anjou-Vill ages, obtenus 
par la méthode des arbres de décision. 
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cuvées). Enfin, le chemin se termine par la modalité < 5 hl du volume d’élevage associée à un 
levurage de la vendange (25 % des vins).  

En AOC Saumur-Champigny, les médailles d’or présentent également 2 chemins différents, 
(figure 5). Un chemin débutant par la modalité [98 ; 168 mm[ de RUM qui réunit 50 % des vins, 
se poursuit par la modalité �  10,5 de NPVT (38 %), puis la classe �  100 hl du volume d’élevage 
(34 %), puis la modalité [1952 ; 1978[ de l’année de plantation concerne encore 28 % des 
cuvées. Le chemin se termine par une dichotomie liée à la date de vendange (début : 18 % ; fin : 
10 %). Le 2e chemin commence par la modalité < 98 mm de RUM, avec 44 % des cuvées. 
Ensuite, le chemin se sépare en 3 branches sur la base du type d’UTB, soit la modalité [milieu 
Roche tendre calcaire] avec 24 % des cas qui se poursuit par une modalité [avec levurage] pour 
encore 24 % des cuvées. Cette branche continue par la modalité [analyses et dégustation des 
baies] pour le suivi de la maturation (18 % des vins) et s’achève par la modalité [autres] du type 
de porte-greffe, avec encore 12 % des cuvées. Les autres branches correspondent à 2 autres 
modalités d’UTB, soit ([ensemble d’UTB] et [milieu Altération à Altérite]) d’égale importance 
(10 % des cuvées chacune) qui s’élaguent rapidement.  

Les médailles d’or de l’AOC Chinon présentent 2 chemins principaux, (figure 6). Un premier 
regroupe 47 % des vins dans la classe [98 ; 168 mm[ de RUM et présente ensuite la modalité 
[8,5 ; 10,5[de NPVT (35 % des cuvées), puis la classe [6 ; 9,5[ de la charge en bourgeons/cep 
(15 % des vins), pour se terminer par la modalité [5,5 ;7,75[ de température de l’air (13 %). Le 
second chemin débute par la modalité [168 ; 238 mm[ de RUM (29 % des vins), puis associe la 
modalité 100 % jus de goutte (23 %) et enfin celle [soutirage air + micro-oxygénation] pour 
l’aération du vin (14 %). Les modalités < 98 mm et �  238 mm de RUM ne regroupent 
respectivement que 10 et 14 % des cuvées. Dans cette AOC, les cuvées provenant d’unités de 
terroir présentant les réserves en eau calculées les plus faibles ou les plus élevées, ne 
représentent que 25 % des médailles d’or. Ce résultat illustre l’importance de la régulation de 
l’alimentation en eau de la vigne dans la qualité des vins rouges.  

En AOC Bourgueil + Saint Nicolas de Bourgueil, 2 chemins existent seulement.  Un premier 
commence par la modalité [98 ; 168 mm [de RUM avec 68 % des cuvées. Il se poursuit par la 
modalité [8,5 ; 10,5[ de NPVT avec encore 53 % des vins,. (figure 7). Puis, il se partage selon 2 
modalités d’unités de terroir, d’une part, les colluvions et colluvo-alluvions qui représentent 
23 % des cuvées et, d’autre part, la modalité [ensemble d’UTB] avec 13 % des vins. La branche 
correspondant à la classe [colluvions et colluvo-alluvions] se poursuit par la modalité [34,5 ; 
42,2[ de NPPT (potentiel de précocité moyen à plus fort) et rassemble 23 % des vins. Elle se 
termine par la modalité [benne inox basculante [pour le transport de la vendange, mais qui chute 
à 6 % des cuvées. L’autre chemin correspond d’abord à la modalité < 98 mm de RUM, mais qui 
ne représente que 29 % des cuvées. Il continue par  la modalité [terrasse] des unités de terroir 
(21 % des vins) et se termine par la classe �  145 hl  pour le volume de macération  avec encore 
15 % des cuvées.     

 
En catégorie médaille d’argent des AOC Anjou + Saumur génériques le chemin principal 

comporte d’abord la modalité [< 98 mm] de RUM  qui réunit 60 % des vins. Ensuite, 
apparaissent plusieurs modalités d’UTB. Parmi elles, celle [milieu Roche dure] regroupe 23 % 
des cuvées, (figure 8). Cette dernière branche continue par la modalité [7,75 ; 10] de qualité du 
raisin (13 % des vins), puis se termine par la classe �  9,5 de la  charge en bourgeons/cep (8 % 
des vins). Le second chemin débute par la modalité  [98 ; 168 mm [de RUM qui représente 
37 % des vins mais, dès la 2e modalité explicative, il se divise en 2 branches. Une branche 
correspond à la modalité �  10,5 de NPVT (potentiel de vigueur plus fort que la moyenne)  avec 
23 %  des cuvées, puis présente la modalité �  9,5 de la  charge en bourgeons/cep (10 % des 
médailles). Cette branche se poursuit par la classe  [51 ; 100 hl]   du  volume  d’élevage  (10 % 
des vins),  puis  par  les modalités  sans  
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Médailles d’Or (50) 
Saumur-Champigny 

2 chemins 

1er 2e

Figure 5. Chemins des médailles d’or, en Saumur-Cha mpigny, 
obtenus par la méthode des arbres de décision. 
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Médailles d’Or  (79)
Chinon 

2 chemins principaux 

1er 2e

Figure 6. Chemins des médailles d’or, en Chinon, ob tenus par la 
méthode des arbres de décision. 
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Figure 7. Chemins des médailles d’or, en Bourgueill ois, obtenus 
par la méthode des arbres de décision. 
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apport d’engrais (8 %) et [inox ou fer/acier émaillé] de la cuve de  macération (8 % des cuvées). 
Elle se termine  par la classe [100 % jus de goutte] du type de jus de la cuvée, mais avec 
seulement 7 % des vins.   

En AOC Anjou-Villages + Anjou-Villages Brissac, les médailles d’argent se distribuent 
selon 2 chemins. Le 1er rassemble 63 % des vins dans la modalité < 98 mm de RUM. Mais dès 
le 2e nœud qui correspond au type d’UTB, 4 branches apparaissent, (figure 9). La modalité qui 
réunit le plus de cuvées (22 %) correspond à [milieu Roche dure]. Elle est située sur une 
branche constituée de  la modalité [7,75 ; 10] de qualité du raisin  (22 % des vins), puis  de la 
classe  �  9,5 de la  charge  (22 %) et se termine par la modalité [1952 ; 1978[ de l’année de 
plantation pour encore 18 % des cuvées. L’autre chemin commence par la modalité [98 ; 
168 mm [ de RUM qui concerne 37 % des vins. Il se poursuit par la modalité �  10,5 de NPVT 
pour 31% des cuvées. Ce chemin continue, mais en se divisant en plusieurs branches  au niveau 
des modalités concernant le volume de la cuve d’élevage, puis de la charge et de la fertilisation.  

Les vins médaillés d’argent, dans l’AOC Saumur-Champigny, montrent seulement 2 chemins 
obtenus par la méthode des arbres de décision. Un chemin débute par la modalité [98 ; 168 mm 
[de RUM, laquelle réunit 60 % des cuvées, (figure 10). Puis, une dichotomie s’observe avec les 
modalités �  10,5 (35 % des vins) et [8,5 ; 10,5[ de NPVT (25 %). À partir de la classe �  10,5 de 
NPVT une branche se développe et comporte la modalité  �  100 hl pour la cuve d’élevage 
(25 % des cuvées), et se poursuit par la classe [1952 ;1978[ de l’année de plantation, avec un 
effectif qui tombe à 9 %. Enfin, ce chemin se termine par la modalité [milieu] de la date de 
vendange dans 5 % des cas. Sur la branche débutant par la modalité [8,5 ; 10,5[ de NPVT, se 
rencontre la modalité [milieu Altération et Altérite] pour 13 % des cuvées, puis la modalité 
[6 ; 9,5[ de la charge en bourgeons/cep (13 % des vins). Cette branche s’achève par la modalité 
[8 ; 11mois[ pour la durée d’élevage (11 % des cuvées). Le second chemin commence par la 
modalité < 98 mm de RUM et regroupe 40 % des vins. Puis le chemin se partage selon la 
modalité [ensemble d’UTB] (16 % des cas) et la modalité [milieu Roche tendre calcaire] (20 % 
des cuvées).  Dans ce dernier cas, le plus intéressant, la branche se poursuit par la modalité [oui] 
du levurage (16 %) puis se termine par la modalité [analyses et dégustation] de la méthode de 
suivi de la maturation (16 % des vins).      

En ce qui concerne les vins médaillés d’argent en AOC Chinon,  2 chemins principaux 
existent. Le 1er débute par la modalité [98 ; 168 mm[ de RUM qui réunit 49 % des vins, puis se 
continue par la modalité [6,5 ; 8,5[ (potentiel de vigueur moyen à fort ) de NPVT pour 33 % des 
cuvées pour se terminer par la modalité [ensemble d’UTB] pour 17 % des vins, (figure 11). Le 
second chemin commence par la modalité [168 ; 238 mm[ de RUM qui regroupe 31 % des vins, 
puis s’achève  par 2 modalités assez équivalentes, c’est-à-dire [100 % jus de goutte] (16 % des 
cuvées) et  [95 % jus de goutte et + avec P1] pour 4 % des vins.  

Les vins avec médaille d’argent, produits dans les AOC Bourgueil + Saint Nicolas de 
Bourgueil, ont un chemin très prépondérant. Il débute par la modalité [98 ; 168 mm[ de RUM 
(69 % des cuvées) et se poursuit par la modalité [8,5 ; 10,5[ (potentiel de vigueur moyen à fort) 
de NPVT (avec 50 % des vins), (figure 12). On y trouve ensuite la modalité [colluvion et 
colluvo-alluvion] qui concerne 20 % des cuvées, puis ce chemin se termine par la modalité 
[34,5 ; 42,2[ (potentiel de précocité moyen à fort) de NPPT avec 20 % des vins. Un autre 
chemin  commence par la modalité < 98 mm de RUM, mais se divise en 3 branches, sur le plan 
des types d’UTB, lesquelles se diversifient chacune, rendant une interprétation très difficile.  
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Figure 8. Chemins des médailles d’argent , en Anjou  + Saumur 
rouge, obtenus par la méthode des arbres de décisio n. 
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Figure 9. Chemins des médailles d’argent en Anjou-V illages, 

obtenus par la méthode des arbres de décision. 

Légende : 
RUM  : Réservoir utilisable maximum en eau
NPVT : Note de potentiel de vigueur du terroir
Ao : Altération ; Ai : Altérite
A + D  : Analyses + dégustation ; V + S :
Contrôle visuel + état sanitaire des baies
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Figure 9. Chemins des médailles d’argent en Anjou-V illages, 
obtenus par la méthode des arbres de décision. 
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Figure 10. Chemins des médailles d’argent en Saumur -Champigny, 

obtenus par la méthode des arbres de décision. 

Légende : 
RUM  : Réservoir utilisable maximum en eau
NPVT : Note de potentiel de vigueur du terroir
Ao : Altération ; Ai : Altérite
A + D  : Analyses + dégustation baies
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Figure 10. Chemins des médailles d’argent en Saumur -Champigny, 
obtenus par la méthode des arbres de décision. 
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Figure 11. Chemins des médailles d’argent en Chinon , obtenus par 
la méthode des arbres de décision. 

Légende : 
RUM  : Réservoir utilisable maximum en eau
NPVT : Note de potentiel de vigueur du terroir
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Figure 12. Chemins des médailles d’argent en Bourgu eillois, 
obtenus par la méthode des arbres de décision. 
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Figure 12. Chemins des médailles d’argent en Bourgu eillois, 
obtenus par la méthode des arbres de décision. 

Médailles Argent (74)
Bourgueillois

2 chemins

61 % des cuvées bien classées

E
bo

ur
ge

on
-

na
ge

 m
oy

en
 

(7
 %

)

E
bo

ur
ge

on
-

na
ge

 m
oy

en
 

(7
 %

)

C
uv

e 
bé

to
n 

re
vê

tu
 (

7%
)

C
uv

e 
bé

to
n 

re
vê

tu
 (

7%
)

C
uv

e 
bé

to
n 

re
vê

tu
 (

7%
)

Légende : 
RUM  : Réservoir utilisable maximum en eau
NPVT : Note de potentiel de vigueur du terroir
NPPT : Note potentiel de précocité du terroir
Ao : Altération ; Ai : Altérite

Facteurs du milieu

Vigne

Pratiques oenologiques

Légende : 
RUM  : Réservoir utilisable maximum en eau
NPVT : Note de potentiel de vigueur du terroir
NPPT : Note potentiel de précocité du terroir
Ao : Altération ; Ai : Altérite

Facteurs du milieu

Vigne

Pratiques oenologiques

Facteurs du milieu

Vigne

Pratiques oenologiquesPratiques oenologiques

1er 2e

RUM [98;168mm[ 
(69 % des vins)

RUM [98;168mm[ 
(69 % des vins)

NPVT � 10,5
(19 %)

NPVT � 10,5
(19 %)

NPVT [8,5;
10,5[ (50 %)
NPVT [8,5;
10,5[ (50 %)

T
er

ra
ss

e,
 

pl
ac

ag
e

(5
 %

)

C
ol

lu
vo

-
al

lu
vi

on
 

(2
0 

%
)

E
ns

em
bl

e 
de

 
so

ls
 (

11
 %

)

M
ili

eu
 R

oc
he

te
nd

re
 (

11
 %

)

T
er

ra
ss

e,
 

pl
ac

ag
e

(5
 %

)
T

er
ra

ss
e,

 
pl

ac
ag

e
(5

 %
)

C
ol

lu
vo

-
al

lu
vi

on
 

(2
0 

%
)

C
ol

lu
vo

-
al

lu
vi

on
 

(2
0 

%
)

C
ol

lu
vo

-
al

lu
vi

on
 

(2
0 

%
)

E
ns

em
bl

e 
de

 
so

ls
 (

11
 %

)
E

ns
em

bl
e 

de
 

so
ls

 (
11

 %
)

M
ili

eu
 R

oc
he

te
nd

re
 (

11
 %

)
M

ili
eu

 R
oc

he
te

nd
re

 (
11

 %
)

C
uv

e 
él

ev
ag

e 
[5

1;
10

0h
l[

(8
 %

)
C

uv
e 

él
ev

ag
e 

[5
1;

10
0h

l[
(8

 %
)

C
ha

rg
e 

[6
;

9,
5[

 
(8

 %
)

C
ha

rg
e 

[6
;

9,
5[

 
(8

 %
)

N
P

P
T

 [3
4,

5;
42

,2
[ (

20
 %

)
N

P
P

T
 [3

4,
5;

42
,2

[ (
20

 %
)

RUM <98mm 
(28 % des vins)

P
la

in
e,

 
te

rr
as

se
(1

2 
%

)
P

la
in

e,
 

te
rr

as
se

(1
2 

%
)

P
la

in
e,

 
te

rr
as

se
(1

2 
%

)

D
ôm

e,
 c

ol
lin

e
(5

 %
)

D
ôm

e,
 c

ol
lin

e
(5

 %
)

Ensemble de 
sols (11 %)

Ensemble de 
sols (11 %)

T
er

ra
ss

e,
 

pl
ac

ag
e 

(1
8 

%
)

C
uv

ée
 [

50
;

10
0 

[(
7 

%
)

 



 
 

41 

En catégorie  médaille de bronze,  les AOC Anjou + Saumur génériques n’ont qu’un seul 
chemin qui commence par la modalité < 98 mm  de RUM, englobant 63 % des cuvées. Mais 
ensuite, la seconde variable (type d’UTB) partage le chemin en 3 branches, (figure 13). Une 
branche comporte la modalité [ensemble d’UTB] qui réunit 20 % des vins, puis se poursuit par 
la modalité [cuve inox et fer/acier émaillé] (17 % des cuvées) pour se terminer par la classe 
[5,5 ; 7,75] de qualité du raisin (15 % des vins). Une seconde branche possède d’abord la 
modalité [milieu Roche dure] (20 % des cuvées), puis s’achève également par la modalité [5,5 ; 
7,75] de qualité du raisin, pour 17 % des vins. 

En Anjou-Villages et Anjou-Villages Brissac, les vins ayant obtenu une médaille de bronze 
présentent 2 chemins. Le 1er démarre par la modalité < 98 mm de RUM qui regroupe 55 % des 
cuvées, (figure 14). Mais le type d’UTB, qui constitue la seconde variable, a 3 modalités, 
correspondant respectivement à 18, 15 et 3 % des vins, à l’origine de 3 branches. La  première 
branche a la modalité [milieu Roche dure], puis la modalité [7,75 ; 10] de qualité du raisin 
(15 % des cuvées), ensuite la classe �  9,5 de la variable charge en bourgeons/cep (15 % des 
vins). Elle s’achève par la modalité [1978 ; 2003] de l’année de plantation avec 8 % des cuvées. 
La 2e branche présente la modalité [milieu Altération à Altérite], se poursuit par la modalité 
�  9,5 de la charge en bourgeons/cep (15 % des cuvées), puis par la classe < 80 hl du volume de 
macération (15 % des vins) et se termine par la modalité [pressoir pneumatique à presse 
continue] pour encore 10 % des cuvées. La 3e branche, avec la modalité [milieu Roche tendre] 
(5 % des vins), ne sera pas plus commentée. Le second chemin débute par la modalité [98 ; 
168 mm[ de RUM, incluant 45 % des cuvées. Il se partage ensuite en 2 branches. La 1ere  
correspond à la modalité �  10,5 (potentiel de vigueur fort)  de NPVT avec 33 % des vins, puis 
intègre la classe [51 ; 100 hl[ du volume de vinification, mais pour seulement 5 % des cuvées. 
Elle s’achève avec la modalité  �  9,5 de la charge en bourgeons/cep, avec un maintien du 
pourcentage de cuvées. L’autre branche affiche la modalité [8,5 ; 10,5[ (potentiel de vigueur 
moyen à fort) de NPVT (10 % des cuvées). Ce pourcentage ne varie pas le long de la branche, 
dotée ensuite des modalités [milieu Altération à Altérite], �  9,5 pour la charge en 
bourgeons/cep, [pressoir horizontal] et enfin [non] pour la suppression de grapillons.      

En AOC Saumur-Champigny, les cuvées avec médaille de bronze  ne montrent qu’un seul 
chemin constitué d’abord de la modalité [98 ;  168[ de RUM et concentre 72 % des individus, 
(figure 15). Ensuite, une 1ere  branche comporte la modalité  �  10,5 (potentiel de vigueur fort) 
regroupant 44 % des vins, puis celle  �  100 hl  de la cuve d’élevage (35 % des cuvées) et se 
termine par la classe [1978 ;  2003] de l’année de plantation, avec encore 23 % de la population. 
L’autre branche est moins longue et présente la modalité [8,5 ; 10,5[ (potentiel de vigueur 
moyen à fort) de NPVT  (28 % des cuvées), puis se continue par la modalité [ensemble d’UTB] 
mais pour seulement 7 % des vins. Elle se conclue par une modalité [remontage pompe + 
brassage gaz/air + délestage] de brassage en macération conservant 7 % des cuvées.   

Dans l’AOC Chinon, la population de médailles de bronze a 2 chemins. Le 1er commence par 
la modalité [98 ; 168 mm[ de RUM  qui réunit 52 % des individus, puis continue par la classe 
[8,5 ; 10,5[  (potentiel de vigueur moyen à fort) de NPVT pour 35 % des vins, (figure 16). 
Ensuite, les modalités [terrasse] et [colluvion et colluvo-alluvion] concernent respectivement 7 
et 9 % des cuvées. La branche comportant la modalité [colluvion et colluvo-alluvion] se termine 
par la classe [34,5 ; 42,2[ (potentiel de précocité moyen à fort) de NPPT avec seulement 6 % de 
la population. La branche avec la modalité [terrasse] se poursuit par la classe [5,5 ; 7,75[ de 
qualité du raisin (7 %) et s’achève par la modalité [6 ; 9,5[ de la charge en bourgeons/cep avec 
toujours 7 % des individus. Le second chemin débute par la modalité [168 ;  238 mm[ de RUM 
en englobant 27 % des cuvées. Il se poursuit par la classe [100 % jus de goutte] du type de jus, 
avec encore 20 % des vins, puis la modalité [soutirage à l’air éclaté dans un  bac]  de l’aération  
du vin  (17 %   
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Figure 13. Chemins des médailles de Bronze en Anjou  et Saumur 
rouge, obtenus par la méthode des arbres de décisio n. 
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Figure 14. Chemins des médailles de Bronze en Anjou -Villages, 

obtenus par la méthode des arbres de décision. 
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Figure 14. Chemins des médailles de Bronze en Anjou -Villages, 
obtenus par la méthode des arbres de décision. 
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Figure 15. Chemins des médailles de Bronze en Saumu r-
Champigny, obtenus par la méthode des arbres de déc ision. 
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Figure 16. Chemins des médailles de Bronze en Chino n, obtenus 
par la méthode des arbres de décision. 
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Figure 17. Chemins des médailles de Bronze en Bourg ueillois, 
obtenus par la méthode des arbres de décision. 
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des individus). Il se termine par la modalité [pas de suppression de grapillons] qui comporte 
13 % des cuvées.  

Enfin, en AOC Bourgueil + Saint Nicolas de Bourgueil, les vins médaillés de bronze  se 
distribuent selon 2 chemins. Un chemin commence par la modalité [98 ; 168 mm[ de RUM qui 
regroupe 78 % des médailles. Il se sépare ensuite en 2 branches, (figure 17). La 1ère branche 
correspond à la classe [8,5 ; 10,5[ (potentiel de vigueur moyen à fort) de NPVT qui comporte 
encore 58 % des cuvées, puis se poursuit par la modalité [colluvion et colluvo-alluvion] avec 
27 % des vins. Ensuite, apparaît la modalité [34,5 ; 42,2[ (potentiel de précocité moyen à plus 
fort) de NPPT qui concerne toujours 27 % des cuvées. Cette branche s’achève par la modalité 
[benne époxy + vis] de transport de la vendange qui réunit encore 24 % des vins. Une seconde 
branche possède la modalité  �  10,5 (potentiel de vigueur plus fort)  de NPVT (19 % des 
médailles) et se termine par la modalité �  100 hl  de la cuve d’élevage, avec 10 % des individus 
conservés. Un autre chemin débute par la modalité < 98 mm de RUM (21 % des vins), puis se 
finit, pour une branche, par la modalité [terrasse alluviale] qui réunit 9 % des cuvées. L’autre  
branche présente la modalité [ensemble d’UTB] qui contient 7 % des vins, puis continue par la 
classe [cuve béton revêtu] encore pour 7 % de la population et se termine par la modalité 
[ébourgeonnage de sévérité moyenne] avec 6 % des cuvées.     

 
3.5. Etude de l’importance donnée par les vignerons aux divers éléments de la chaîne du 
terroir 

 
Il a été demandé à chaque vigneron d’évaluer le rôle des 4 groupes de facteurs et pratiques de 

la chaîne du terroir, sur la qualité et la typicité du vin. Chacun des groupes a  été noté sur une 
échelle commune, allant de 1  à 10 ; la somme des notes des 4 groupes étant égale à 10. La 
moyenne et l’écart type des notes  ont été calculés pour chacune des AOC étudiées (tableau 7). 
Les mêmes calculs ont été effectués pour chaque catégorie de médaille, dans les diverses AOC. 

 
En vins blancs liquoreux médaillés, l’importance des facteurs du milieu et du climat  (MC) 

apparaît nettement  car la note moyenne attribuée par les vignerons (3,8/10) est largement 
supérieure à la note théorique moyenne qui est de 2,5/10. Les notes moyennes relatives au 
matériel végétal et son âge (MV) et aux pratiques agroviticoles (PAV) sont légèrement 
inférieures à la note moyenne (2,2 et 2,4/10 respectivement). Les pratiques œnologiques (PO), 
avec une note de 1,5/10 sont considérées comme beaucoup moins importantes pour la qualité et 
la typicité des vins. En tendance, le poids des pratiques agroviticoles serait plus élevé  et celui 
des pratiques œnologiques plus faible, dans les vins blancs liquoreux AOC de haute à très haute 
notoriétés (tableau 7).       

 
Les vins rouges médaillés, produits en AOC génériques, montrent un poids de MC plus 

réduit (note moyenne de 3,3/10) que celui des vins blancs liquoreux, mais qui reste encore 
dominant. Les groupes MV et PAV ont des notes moyennes identiques à celles calculées pour 
les vins blancs liquoreux. Le groupe PO est considéré par les vignerons comme plus important 
qu’en vins blancs liquoreux, puisqu’il obtient la note moyenne de 2,1/10.      

Curieusement, en vins rouges médaillés issus des AOC de haute notoriété, le rôle de MC 
serait, en tendance, un peu plus faible (3,1/10 en moyenne). Les groupes MV et PO obtiennent 
des notes moyennes légèrement supérieures (2,3/10 et 2,2/10, respectivement) à celles 
enregistrées pour les AOC génériques de vins rouges ; le poids de PAV restant inchangé. Mais 
ces moyennes cachent certaines disparités entre AOC.     

Ainsi, pour les vins Anjou rouge et Anjou-Villages + Brissac, le rôle du groupe MC apparaît 
plus fort (3,45/10, en moyenne) que dans toutes les autres AOC de vins  rouges,  même  s’il faut  
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Facteurs de la  
chaîne du terroir 

Adaptation  
au millésime/10 

Types de vins  AOC MC** MV PAV PO sec humide  
        

CL* + CA 3,8 ± 0,9 2,2 ± 0,6 2,3 ± 0,6 1,7 ± 0,6 7,8 ± 1,2 6,3 ± 1,4 
Blancs liquoreux 

CLV + B + QC 3,8 ± 0,9 2,2 ± 0,6 2,6 ± 0,9 1,4 ± 0,6 8,1 ± 1,2 6,7 ± 1,5 
AR 3,4 ± 1,0 2,2 ± 0,5 2,4 ± 0,6 2,1 ± 0,8 6,4 ± 1,5 5,5 ± 1,2 
AV + AVB 3,5 ± 0,9 2,2 ± 0,5 2,3 ± 0,5 1,9 ± 0,9 7,4 ± 1,5 6,4 ± 1,6 
SR 3,2 ± 0,8 2,3 ± 0,7 2,3 ± 0,6 2,1 ± 0,7 7,2 ± 1,1 6,1 ± 1,5 
SC 3,1 ± 0,8 2,2 ± 0,6 2,4 ± 0,7 2,3 ± 0,7 7,3 ± 1,1 6,2 ± 1,6 
CR 3,0 ± 0,7 2,4 ± 0,7 2,5 ± 0,8 2,1 ± 0,7 6,9 ± 1,3 6,0 ± 1,3 
BR 3,2 ± 0,7 2,3 ± 0,7 2,5 ± 0,8 2,1 ± 0,6 7,4 ± 1,4 5,9 ± 1,3 

Rouges 

SNB 2,8 ± 0,8 2,3 ± 0,6 2,4 ± 0,7 2,5 ± 0,7 6,6 ± 1,6 6,4 ± 1,0 
 

* CL + CA : Coteaux du Layon + Coteaux de l’Aubance ; CLV + B + QC : Coteaux du Layon-Villages + Bonnezeaux +   
   Chaume  et Quarts de Chaume ; AR : Anjou rouge ; AV + AVB : Anjou-Villages + Anjou-Villages Brissac ; SR :  
   Saumur  rouge ; SC : Saumur-Champigny ; CR ; Chinon rouge ; BR : Bourgueil rouge ; SNB : Saint Nicolas de  
   Bourgueil  
* * MC : facteurs du milieu + climat ; MV : cépage + porte-greffe + âge ; PAV : pratiques agroviticoles ; PO : pratiques 
    oenologiques 

 
     

Tableau 7. Notes moyennes et écarts types calculés à partir de l’enquête  
et concernant le poids des divers groupes de facteu rs de la chaîne du  

terroir, dans la qualité et la typicité du  vin  
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relativiser en raison des écarts types (tableau 7). Ce comportement pourrait être dû à des 
différences entre UTB, beaucoup plus grandes en Anjou, que dans les autres AOC. Les roches 
métamorphiques, éruptives et volcaniques qui existent en Anjou, sont beaucoup plus dures que 
les roches sédimentaires crayeuses, sableuses et argileuses qui existent ailleurs. Les différences 
de fonctionnement de la vigne entre les milieux Roche, Altération et Altérite,  sont 
probablement plus grandes en Anjou que dans les autres AOC, sur le plan hydrique notamment.  

L’AOC Saint Nicolas de Bourgueil est singulière car les notes attribuées aux divers groupes 
de facteurs de la chaîne du terroir sont pratiquement équivalentes, compte tenu des valeurs de 
l’écart type. En particulier, la note donnée au groupe PO, est la plus élevée de toutes les AOC 
(2,5/10). En revanche, concernant le groupe MC, la note affectée est la plus faible de toutes 
(2,8/10). Ce résultat pourrait s’expliquer, au moins pour partie, par la nature des unités de terroir 
de cette AOC. Un pourcentage non négligeable correspond aux sols sur terrasse ancienne, sablo-
graveleuse, de la Loire et assimilés.  Leurs performances qualitatives atteignent des limites aussi 
bien en millésime très sec (stress hydrique trop sévère) qu’en année pluvieuse (grossissement 
accéléré des baies, dilution des composés nobles, augmentation du rendement, éclatement et 
déclenchement de la pourriture grise). C’est probablement pour minimiser ces effets 
défavorables que le vignoble situé sur la terrasse de Saint Nicolas de Bourgueil est toujours 
vendangé le premier. La plus forte note attribuée au groupe PO (2,5/10) semble logiquement 
indiquer que le processus de vinification doit être particulièrement adapté, dans ces conditions.  

 
 

Fréquence en % Variables  
enquêtées  

Modalités  
Vins liquoreux  Vins rouges 

< 2,5 24,3 13,6 
[2,5] 5,9 15,1 
[3 ; 3,5] 40,9 46,0 

Importance des facteurs  
du milieu du terroir *  

�  4 27,9 25,3 
< 2 19,3 14,7 
[2 ; 2,5[ 37,1 38,9 
[2,5 ; 3[ 19,3 22,7 

Importance du cépage, 
porte-greffe et âge 

�  3 24,3 23,7 
< 2 12,7 14,6 
[2 ; 2,5[ 32,0 26,7 
[2,5 ; 3,5[ 39,0 48,6 

Importance des pratiques  
agroviticoles  

�  3,5 16,3 10,1 
< 2 60,7 26,6 
[2 ; 2,5[ 27,0 31,3 
[2,5 ; 3[ 7,7 22,0 

Importance des pratiques  
oenologiques   

�  3 4,6 20,1 
 

* : chaque groupe de facteurs et de pratiques est noté sur une échelle commune allant de  
    1 à 10, la somme des notes des 4 groupes étant égale à 10 

 
Tableau 8. Fréquences des réponses des vignerons da ns  
différentes modalités, concernant l’importance des divers  

groupes de facteurs de la chaîne du terroir sur  
la qualité et la typicité du vin 
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Les résultats déjà présentés peuvent être affinés en étudiant la répartition des fréquences de 
réponses, dans diverses modalités, pour chacun des groupes de facteurs de la chaîne du terroir. 
Seulement 24,3 % des vignerons attribuent une note < 2,5/10 aux facteurs du milieu, en vins 
liquoreux et 13,6 % en vins rouges (tableau 8). En revanche, près de 69 % leurs donnent une 
note �  3, en vins liquoreux et 71 % en vins rouges, les notes   �  4 représentant encore 25 % et 
plus des réponses.  Le rôle majeur dans la qualité et la typicité du vin, accordé par les vignerons 
aux  unités de terroir et au climat, ressort ici très nettement. 

Pour le groupe des facteurs du végétal et de l’âge, les fréquences des notes < 2,5 sont bien 
plus élevées (56,4 % en vins liquoreux et 54 % en rouges). Celles des notes �  3 ne sont que de  
24,3 % en vins liquoreux et 23,7 % en vins rouges.  

 
Concernant le groupe des pratiques agroviticoles, la fréquence des notes < 2,5 atteint presque 

45 % pour les vins blancs liquoreux et 41 % en vins rouges. À l’opposé, celles �  3,5 ne sont 
respectivement que de 16,3 et 10,1 % en vins liquoreux et rouges.   

Les pratiques œnologiques apparaissent largement les moins importantes, aux yeux des 
vignerons, dans la qualité et la typicité du vin. En effet, la fréquence des notes < 2,5 frôle 88 % 
en vins blancs liquoreux et 58 % en vins rouges. Aussi, la fréquence des notes > 3 se réduit à 
4,6 % en vins liquoreux et 20 % en vins rouges.   

 
Enfin, les notes moyennes et écarts types, relatifs aux divers groupes de facteurs de la chaîne 

du terroir,  ont également été calculés pour chaque catégorie de médaille (or, argent, bronze) 
dans chaque AOC.  Les résultats ne sont pas significatifs et ne sont donc pas présentés.      

 
3.6. Etude par enquête de l’adaptation des parcelles au type de vin produit, en millésimes 
sec et humide 
 

En vins blancs liquoreux médaillés, les notes moyennes d’adaptation des parcelles, attribuées 
par les vignerons, sont plus élevées en millésime sec (7,95/10) qu’en millésime humide (6,5), 
avec une différence de 1,45 (tableau 7).    

En vins rouges médaillés, la note moyenne d’adaptation des parcelles est de 7/10 en 
millésime sec et de 6,1 en millésime humide ; la différence étant de 0,9. Cet écart entre les 2 
types de vins peut illustrer l’importance de la difficulté, en production de vin blanc liquoreux, 
de conduire une bonne surmaturation en millésime humide. Dans  les diverses AOC de vins 
rouges médaillés, l’adaptation des parcelles est toujours plus faible en millésime humide, mais 
avec quelques différences. En Anjou rouge (AOC générique) les notes d’adaptation des 
parcelles sont inférieures à  celles obtenues en Anjou-Villages (AOC de haute notoriété) 
(tableau 7). L’AOC Saint Nicolas de Bourgueil  présente des notes d’adaptation des parcelles 
parmi les moins élevées, aussi bien en millésime sec qu’en millésime humide. Ce résultat est 
tout à fait en accord avec l’explication que nous avons précédemment donnée à propos du 
moindre poids attribué par les vignerons aux facteurs du milieu des terroirs. En AOC Chinon 
rouge, les notes fournies par les vignerons sont également parmi les plus faibles, surtout en 
millésime humide. Cela est plus surprenant, mais pourrait s’expliquer par les types d’UTB 
entrant dans les cuvées médaillées. Dans les autres AOC de vins rouges médaillés, la répartition 
des UTB est  de 26 % en milieu Roche tendre, 48 % en milieu Altération à Altérite et 22 % en 
ensemble d’UTB. En AOC Chinon, la distribution des UTB est différente avec seulement  7 % 
en milieu Roche tendre, 28 % en milieu Altération à Altérite, 31,1 % en ensemble d’UTB, mais 
surtout 33,4 % en alluvions et colluvions. Cette dernière catégorie d’UTB présente 
probablement une adaptation moindre.  Elle serait compensée par un plus fort poids du matériel 
végétal et des pratiques agroviticoles (tableau 7).      
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4. Synthèse concernant l’étude par enquête,  de la chaîne de production de 
vins  AOC médaillés en Val de Loire 
 

Ce travail avait pour but d’aborder, dans les conditions réelles de la pratique, l’influence des 
groupes de variables inclus dans l’itinéraire sociotechnique de production des vins de terroir, en 
système AOC. L’étude correspondait à une enquête réalisée sur une population de vins blancs 
liquoreux et de vins rouges, ayant obtenu des médailles d’or, argent et bronze dans 2 concours, 
principalement entre 2000 et 2006 inclus.  

 
Les domaines viticoles médaillés sont surtout dirigés par des vignerons ayant fait des études 

courtes dans la filière viticole et qui ont une filiation viticole directe. Ils dirigent des 
exploitations très spécialisées en viticulture et prennent assez souvent des responsabilités dans 
des organismes professionnels.  

Les cuvées médaillées viennent surtout de parcelles dont la caractérisation des UTB accorde 
une valorisation moyenne à forte en vin rouge et forte en vin liquoreux. Selon les vignerons, les 
parcelles ont une température de l’air, un ensoleillement et une température du sol supérieurs à 
la moyenne et présentent un bon drainage de l’eau. Dans les parcelles médaillées, les vignerons 
appliquent presqu’exclusivement une viticulture raisonnée et le broyage des sarments. Ces 
parcelles ont une certaine diversité génétique du cépage. L’ébourgeonnage et l’effeuillage, très 
favorables à la qualité du raisin, sont également très développés. La suppression des grapillons 
est majoritairement utilisée dans les parcelles à vin rouge. Les cuvées médaillées proviennent, 
en grande majorité, d’îlots dans lesquels la vigueur de la vigne est considérée comme plus faible 
que la moyenne, mais sans symptômes foliaires de sécheresse forts. La précocité du cycle y est 
plus forte que la moyenne et le rendement potentiel plus faible, pour les vins blancs liquoreux 
médaillés. Dans tous les cas, il s’agit de parcelles dans lesquelles la vigne présente une faible 
sensibilité aux maladies fongiques et aux ravageurs. La tenue des grappes en phase pluvieuse de 
maturation est également meilleure que la moyenne.  

En vins liquoreux, une majorité de cuvées médaillées présente un pressurage long et doux 
réalisé par un pressoir pneumatique. La fermentation alcoolique se déroule entre 14 et 18 °C. La 
cuvée est largement constituée de tous les jus de pressurage. L’aération du vin utilise 
majoritairement la micro-oxygénation et le collage n’est pas pratiqué. En majorité, les cuvées 
sont élevées entre 8 et 11 mois. En vins rouges médaillés, une majorité de parcelles est récoltée 
en fin de vendange, très souvent mécaniquement, avec tri. La vendange est majoritairement 
levurée et la gamme de température de macération la plus fréquente se situe entre 23 et 27,5 °C. 
La macération à froid est minoritaire, de même que la micro-oxygénation pour l’aération du vin. 
Le pressurage est le plus souvent court et faible et le jus de goutte à 95 % et  + constitue le vin 
final. Les vignerons sont largement équipés avec un système de chauffage et refroidissement des 
cuves pour maîtriser la température. Les vins rouges médaillés sont pratiquement toujours 
élevés sans collage, et pour la moitié d’entre eux entre 8 et 11 mois. 

Une comparaison entre les diverses catégories de médailles a été faite  à l’échelle de chaque 
variable de production de la cuvée. Elle s’est appuyée sur les résultats de Khi² des diverses 
fréquences de réponses, obtenues pour les différentes modalités de chaque variable.      

    En vins blancs liquoreux, les résultats les plus marquants indiquent que le volume moyen 
de la cuvée est plus faible en catégorie médaille d’or. Cela pourrait être dû à un nombre plus 
faible de parcelles (< 2, en moyenne) entrant dans la cuvée et particulièrement sélectionnées. 
Les vins ayant obtenu des médailles d’or sont significativement plus souvent élaborés par des 
chefs d’exploitation descendant directement de vignerons et ayant des responsabilités 
importantes au niveau syndical (souvent la présidence). C’est plutôt l’inverse pour les médailles 
de bronze. Dans cette dernière catégorie, les cuvées sont significativement plus fréquemment 
issues d’un assemblage de 4 parcelles et plus. Les cuvées avec médailles d’or proviennent 
significativement de parcelles situées en pente, sur des UTB de type milieu Roche dure, 
présentant des réserves en eau moyennes à faibles, et un potentiel de vigueur dans la moyenne. 
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Les médailles d’or et d’argent sont fréquemment issues de parcelles à risque de gel faible et plus 
ventilées que la moyenne, contrairement aux médailles de bronze. Les médailles d’or viennent 
significativement plus fréquemment d’ilots montrant les plus fortes températures de l’air et un 
ensoleillement plus important que la moyenne, mais un très bon drainage de l’eau du sol. En 
revanche, les médailles de bronze présentent le comportement inverse. L’enherbement du sol est 
de loin le mode d’entretien du sol le plus utilisé en cuvées médaillées. La fréquence plus élevée 
de parcelles avec enherbement naturel maîtrisé alternant avec le désherbage ou le travail du sol, 
donnant lieu à des médailles d’or, est significative. Cette fréquence est significativement 
moindre en médailles de bronze. Le milieu Roche dure plus fréquent en médailles d’or ne 
permet pas d’installer une forte concurrence par l’enherbement. Pour l’ensemble des médailles, 
le porte-greffe Riparia Gloire est le plus utilisé. Les médailles d’or sont significativement plus 
fréquemment obtenues avec des parcelles plantées depuis 1990. Dans ces jeunes parcelles divers 
éléments du système de conduite (hauteur et épaisseur de feuillage, type de taille, etc.), 
importants pour la qualité du raisin, sont optimisés. Les médailles de bronze sont moins 
fréquemment produites à partir de vendanges présentant la meilleure tenue aux dégradations 
climatiques durant la surmaturation. Les médailles d’or sont plus souvent issues de vendanges 
pour lesquelles l’évolution des baies a été suivie en utilisant au moins 3 critères différents. Cela 
permettrait de piloter au mieux la phase décisive de surmaturation. Les méthodes de transport 
évitant une trituration des baies sont très majoritaires. Dans la catégorie des  vins avec médaille 
d’or, la chaine de réception de la vendange utilise les meilleures techniques œnologiques 
(acheminement de la vendange par tapis, utilisation de la gravité, absence de vis). Les vins 
médaillés de bronze bénéficient moins fréquemment d’un pressurage long et doux. La technique 
du levurage y est plus fréquente, ce qui explique probablement que ces vins fermentent, plus 
fréquemment que les autres, sur une durée inférieure à 60 jours. Les vins bénéficiant d’une 
médaille d’or fermentent plus fréquemment en petit volume constitué d’une cuve fibre de verre 
ou d’une barrique. Les vins avec médaille de bronze subissent moins souvent la micro-
oxygénation et sont plus rarement élevés en barrique.  

En vins rouges, les divers types de médaille  montrent généralement moins de différences, 
sur le plan des pratiques, qu’en vins liquoreux. Très peu de variables socioéconomiques 
différencient les catégories de médailles. Celles de bronze, sont moins fréquemment produites 
par les vignerons qui font le plus grand nombre d’animations pour vendre leurs produits. La 
plupart des domaines médaillés sont très spécialisés en viticulture. Les vins rouges avec 
médaille d’or sont moins souvent le fruit de cuvées obtenues en assemblant des surfaces > 
5,5 ha. C’est l’inverse pour les médailles de bronze. Les UTB milieu Altération à Altérite sont 
plus spécialement exploitées par les cuvées ayant obtenu une médaille d’or. Les cuvées de 
bronze viennent plus généralement d’UTB ayant des réserves en eau parmi les plus fortes, un 
potentiel de précocité moyen et un potentiel de vigueur plus élevé que la moyenne. Ces diverses 
conditions sont un peu moins favorables à l’élaboration de grands vins rouges. Les pratiques 
agroviticoles classiques, le comportement de la vigne, la vendange et sa réception ne montrent 
pas de différences notables entre catégories de médaille. Sur le plan œnologique, les cuvées 
avec médaille d’or sont plus souvent élaborées avec une durée de macération �  25 jours, alors 
que les médailles de bronze sont plus fréquentes  que les autres catégories,  dans la modalité 8 à 
12 jours de macération. En vins médaillés d’or, le remontage par pompe du jus en phase active 
de macération est moins souvent utilisé.  

 
La méthode statistique des arbres de décision, semblant la mieux adaptée au jeu de données, 

n’a pas permis de dégager d’itinéraire technique privilégié conduisant à une catégorie de 
médaille. La raison majeure à invoquer est celle de la subjectivité et de la fiabilité des jurys 
ayant dégusté les vins. En effet, rien n’indique que les distances sensorielles qui séparent les 
médailles d’or d’argent et de bronze, sont équivalentes. La variabilité est augmentée par le fait 
que les diverses médailles ont été obtenues sur plusieurs millésimes et dans 2 concours 
différents. De ce fait, il est compréhensible d’imaginer qu’un même itinéraire technique puisse 
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conduire à plusieurs types de médailles, ou bien que des itinéraires techniques différents 
aboutissent à un même type de médaille. En tous cas, dans les conditions de la pratique, nous 
retiendrons qu’il n’existe pas de « voie royale » pour obtenir telle ou telle catégorie de médaille 
et que les chemins pour y parvenir sont divers. Une absence de recette paraît très réconfortante. 
Il faut aussi évoquer la pure part d’aléatoire qui peut exister dans l’obtention des médailles. À ce 
propos, Hodgson, (2009) vient de publier une très intéressante étude sur 4 000 vins ayant 
participé à 13 concours différents aux Etats-Unis. Sur 2 440 vins ayant été présentés à plus de 3 
concours différents, 47 % ont reçu une médaille d’or à un concours, mais 84 % de ces vins 
médaillés n’ont rien obtenu dans d’autres concours. Ces vins considérés comme extraordinaires 
par le jury qui les a distingués, pouvaient être jugés avec une qualité inférieure à la moyenne, 
ailleurs. L’auteur en conclut que l’obtention d’une médaille d’or à un concours relève du hasard 
et de  la chance.   

Malgré tout, quelques pistes d’itinéraires de production existent pour les vins blancs 
liquoreux ayant reçu une médaille d’or ou une médaille d’argent, mais non pour les médailles de 
bronze. En médailles d’or, un itinéraire principal débute par une UTB de type milieu Roche puis 
fait intervenir un pressurage long et doux, un engagement du vigneron de type président et enfin 
une catégorie de suivi de la surmaturation. L’itinéraire principal concernant les  médailles 
d’argent associe en premier lieu la modalité d’UTB de type milieu Altération à Altérite, à une 
modalité de date de vendange, puis à une classe de charge en bourgeons/cep.  

En vins rouges, il n’existe pas d’itinéraire principal conduisant à un type de médaille. Une 
approche par région a apporté un certain nombre de renseignements. Les divers chemins 
commencent généralement par une modalité de réserve en eau  à laquelle s’associent diverses 
classes de potentiel de vigueur et de précocité, puis ensuite diverses variables agroviticoles et 
œnologiques, selon les cas. En vignoble AOC de Chinon, les chemins des divers itinéraires 
techniques dégagés sont beaucoup plus courts  que dans les autres AOC, sans explication nette à 
ce phénomène. 

En résumé, les résultats obtenus par les diverses méthodes de traitement des résultats, 
traduisent un effet non négligeable des facteurs du milieu dans l’obtention des divers types de 
médailles. L’importance des vignes âgées, souvent mise en avant, dans la qualité des vins 
n’apparaît dans cette étude.        
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La qualité et la typicité des vins dépendent d’une longue série de facteurs que l’on peut 
qualifier de « chaîne du terroir ». Cette dernière est constituée des facteurs du milieu, des 
pratiques agronomiques, viticoles et œnologiques, voire de certaines variables sociologiques. 
Afin de mieux comprendre, dans les conditions réelles de la production viticole, comment 
interviennent les divers éléments de cette chaîne, une enquête conséquente a été conduite, 
auprès des vignerons. Elle concernait des vins rouges et des vins liquoreux d’une gamme 
d’AOC du Val de Loire. Ces vins ont obtenu des médailles d’or, d’argent ou de bronze, entre 
2000 et 2006, au Concours  général de Paris et aux Ligers. Il s’agissait de 259 cuvées de vins 
liquoreux  et 905 cuvées de vins rouges. 

Sur un plan général, les médailles d’or représentaient 37 % de l’ensemble des médailles, 
celles d’argent 35 % et celles de bronze 28 %. Le nombre de médailles attribuées est le plus 
élevé en année excellente, mais le plus faible en année difficile, soit un rapport moyen de 3,8. 
Les 259 exploitations médaillées se répartissent,  relativement harmonieusement, sur les 8 AOC 
étudiées. 

Certaines variables socioéconomiques et agroviticoles sont majoritairement à très 
majoritairement utilisées pour produire les cuvées distinguées. Souvent, les vignerons 
récompensés ont une filiation viticole directe, prennent des responsabilités professionnelles et 
dirigent des exploitations spécialisées. Les facteurs du milieu  (types de sol, réserve en eau, 
potentiels de vigueur et de précocité, qualité du drainage du sol) sont importants. Presque toutes 
les cuvées médaillées proviennent de parcelles avec broyage de sarments  et conduites en 
viticulture raisonnée, avec une certaine diversité génétique du matériel végétal. Les pratiques de 
l’ébourgeonnage et de l’effeuillage sont très largement utilisées. Les parcelles sont peu sensibles 
aux maladies. Elles montrent une vigueur et un rendement potentiels, plus faibles que la 
moyenne, avec une bonne tenue des grappes, lors des maturités pluvieuses. Les vins rouges 
récompensés sont très souvent élaborés avec des grappes ramassées à la machine, en fin de 
période de vendange. Le levurage est majoritairement utilisé en vin rouge, mais presque jamais 
en vin liquoreux. Dans ce dernier cas, les vignerons cherchent à modifier, le moins possible, les 
caractéristiques de la matière première, sur le plan oenologique. Un soin particulier est apporté 
au pressurage. Les vins rouges médaillés proviennent surtout de jus de goutte.  

Il n’existe pas de « voie royale » pour obtenir un type de médaille. L’utilisation de la 
méthode statistique des arbres de décision  a permis d’explorer des pistes intéressantes. Les 
facteurs du milieu apparaissent les plus importants. En vin liquoreux, un itinéraire médaille d’or 
peut commencer par un milieu Roche dure et se poursuivre par un pressurage long et doux et un 
engagement du vigneron, de type « président ». Il peut se terminer par un suivi de surmaturation 
à plusieurs critères. Un chemin médaille d’argent peut débuter par un milieu Altération à 
Altérite et continuer par des modalités de date de vendange et de charge en bourgeons. En vins 
rouges, les chemins conduisant aux médailles sont plus nombreux. Malgré tout, la valeur de la 
réserve en eau, comme les potentiels de vigueur et de précocité du terroir, sont les éléments qui 
reviennent le plus souvent dans les itinéraires et qui expliquent les plus forts pourcentages de 
cuvées médaillées. La subjectivité attachée à la dégustation peut expliquer, pour partie, les 
difficultés à dégager des itinéraires de production, clairs et peu nombreux.  En moyenne, les 
vignerons considèrent que les facteurs du milieu sont prépondérants pour expliquer la qualité et 
la typicité des vins. Ensuite viennent les pratiques agroviticoles, puis certaines caractéristiques 
du matériel végétal et, enfin, les pratiques œnologiques.  
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